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Introduction

Lorsque les jeunes Canadiens se penchent sur l’éventail de plus en plus large 
et complexe de choix qui s’offrent à eux en enseignement postsecondaire (EP), 
ils se heurtent au fait que les décisions qu’ils prendront peuvent se révéler 
coûteuses. De plus, ils n’ont souvent pas accès à tous les renseignements dont 
ils ont besoin pour faire des choix éclairés, ce qui peut avoir des répercussions 
négatives sur leur participation et leur persévérance en EP. Pour de nombreux 
étudiants, choisir, définir et suivre un parcours pédagogique postsecondaire 
jusqu’à son terme, sans dévier de sa trajectoire initiale, représente tout un défi. 
En effet, il est de plus en plus fréquent que les étudiants suivent un parcours 
non linéaire durant leurs études postsecondaires. Certains doivent parfois 
déménager pour fréquenter un autre établissement, et nombre d’étudiants 
choisissent de réorienter leurs études, voire de changer carrément de 
programme. D’autres réajustent les visées de leur formation, passant d’études 
de formation générale à des études appliquées, ou vice versa. Il n’empêche 
que les structures des systèmes d’enseignement postsecondaire de nos 
provinces et les divers mécanismes qui les relient ne présentent pas toujours des 
cheminements clairs et sans embûches aux étudiants, plus particulièrement dans 
le cas des étudiants mobiles, sans compter que les changements de mandat, de 
rôle et de dénomination des établissements dans l’ensemble du pays ne font 
qu’exacerber ces problèmes. 

Le Canada ne dispose pas d’un cadre précis lui permettant de comprendre 
les nombreux changements survenus dans le secteur de l’EP au cours des 
15 dernières années. La présente monographie a pour but de fournir des 
explications à propos de ces changements afin d’éclaircir leurs éventuelles 
répercussions sur les étudiants, plus particulièrement en ce qui a trait à leur 
compréhension des structures qui façonnent le secteur de l’EP actuel  
et leur mobilité.

Par le passé, le secteur de l’enseignement postsecondaire au Canada était décrit 
de façon binaire pour refléter l’existence des deux secteurs institutionnels, à 
savoir celui des universités publiques offrant des programmes de formation 
générale et professionnelle menant à un grade universitaire et celui des collèges 
publics offrant des programmes de nature technique et professionnelle menant 
à un diplôme ou à un certificat. Ce concept ne tient cependant pas compte des 
établissements postsecondaires privés ni, comme le relève Marshall (2006), de  
« la croissance importante du nombre et du type de grades offerts par un 
éventail toujours plus large d’établissements postsecondaires canadiens1 » 
[traduction libre] au cours des dernières décennies. Il est donc de plus en plus 
difficile de différencier le secteur universitaire du secteur collégial et on ne peut 
plus se fier aux noms de certains établissements postsecondaires pour connaître 
leur nature. Le secteur canadien de l’EP se caractérise désormais par une grande 
diversité complexe d’établissements pour lesquels une taxonomie claire et 
complète doit être élaborée.
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Les changements évolutifs et législatifs dans de nombreux territoires et 
provinces du pays remettent en cause la transparence du vocabulaire 
actuellement utilisé dans le secteur de l’enseignement postsecondaire. Compte 
tenu de ces modifications, il est possible que les étudiants ne soient plus au 
fait des programmes offerts par les établissements et des parcours à suivre 
pour atteindre un objectif donné. On peut soutenir que le secteur de l’EP au 
Canada est moins transparent ces dernières années, ce qui ne fait qu’accroître le 
risque pour les étudiants de prendre des décisions qui ne répondent pas à leurs 
aspirations. Un cadre de classification visant à rendre le secteur de l’EP canadien 
plus transparent pourrait les aider à mieux s’y retrouver en matière de choix de 
programme et d’adéquation avec leurs objectifs.

En dépit de cette diversité émergente, les Canadiens perçoivent toujours 
l’enseignement postsecondaire sous l’angle de cette dichotomie entre les 
universités qui confèrent des grades universitaires, et les collèges qui n’en 
décernent pas. Le maintien en vigueur de ce modèle binaire par les médias, les 
recherches et le discours populaire favorise la propagation de l’idée erronée 
selon laquelle le secteur de l’enseignement postsecondaire du Canada est plus 
uniforme qu’il ne l’est en réalité, ce qui peut nuire aux étudiants mal informés.

Si les étudiants ont des difficultés à s’y retrouver parmi les divers établissements 
et titres de compétences offerts dans le milieu, ils auront d’autant plus de mal 
à dégager les meilleures voies à emprunter pour satisfaire leurs aspirations. De 
plus, l’hétérogénéité accrue des systèmes ne fait qu’exacerber les difficultés que 
doivent parfois surmonter les étudiants qui doivent changer d’établissements2.

La question relative à la structure du système est au cœur même des discussions 
sur l’accessibilité, la pérennité et la compétitivité internationale du secteur 
de l’EP au Canada. Les cinq plus grandes universités canadiennes (les Big 
Five*) l’ont d’ailleurs relevée lorsqu’ils ont plaidé en faveur d’un secteur 
universitaire plus stratifié en 2009, une polémique ayant attiré l’attention des 
médias récemment. Avant que le Canada ne puisse s’engager pleinement 
dans des discussions pertinentes sur le sujet, il doit néanmoins disposer des 
moyens nécessaires pour comprendre et classifier l’ensemble des options 
d’enseignement postsecondaire offertes actuellement.

Comme on l’énonce dans la monographie du Conseil canadien sur 
l’apprentissage (CCA) ayant inauguré la série Les défis de l’enseignement 
postsecondaire au Canada, « [i]l appert que la compréhension des orientations 
futures et des grandes priorités du secteur de l’enseignement postsecondaire 
(EP) manque de clarté et de cohésion au Canada3 ». Le CCA est d’avis que 
cette vision commune doit d’abord s’appuyer sur une solide compréhension 
du secteur postsecondaire actuel ainsi que sur une clarification des divers types 
d’établissements en présence, des rôles qu’ils jouent et des relations entre eux.

* Ce terme renvoie à un groupe de cinq grandes universités canadiennes dont les recteurs ont été 
interviewé en 2009 dans le cadre de la rédaction d’un article pour le magazine Maclean’s (voir Wells 
dans la bibliographie). Ce groupe comprend les universités de l’Alberta, de la Colombie-Britannique, 
de Toronto, de Montréal et l’Université McGill.



Conseil canadien sur l’apprentissage6

Explorer l’enseignement postsecondaire au Canada : Le défi d’un milieu en mutation  

La présente monographie vise à expliquer les effets des changements 
systémiques évolutifs et législatifs sur la compréhension des étudiants 
du secteur de l’EP canadien, la manière dont il fonctionne et les diverses 
possibilités qu’il offre. Ce faisant, nous soutenons qu’une nouvelle approche de 
classification des établissements d’enseignement postsecondaire est essentielle 
afin de permettre aux étudiants de brosser un portrait clair et précis du secteur 
et de ses nombreuses possibilités. Sans une telle compréhension, les étudiants 
risquent de faire des choix qui limiteront leurs possibilités d’études à des 
niveaux supérieurs.

La présente monographie est divisée en cinq parties : 

Partie 1 : Au-delà du modèle binaire : Établissements et titres de compétences 
postsecondaires au Canada — bref compte rendu de l’évolution des 
établissements et des structures des systèmes d’EP au Canada qui passe en 
revue les différents types d’établissements et de titres de compétences au 
pays; 

Partie 2 : Différenciation accrue, relations entre les établissements et mobilité 
des étudiants — examen contextuel décrivant les dynamiques qui sous-
tendent la transformation des établissements et les différentes manières dont 
les systèmes influent sur la mobilité des étudiants et la transparence des 
renseignements relatifs à l’enseignement postsecondaire; 

Partie 3 : Classer les établissements postsecondaires canadiens — examen des 
diverses approches de classification des établissements et des compétences 
postsecondaires; 

Partie 4 : Mettre de l’ordre dans le secteur de l’EP canadien : Est-ce 
possible? — exploration des approches actuelles visant à déterminer si 
elles aident suffisamment les étudiants à faire le tri parmi les nombreuses 
possibilités de cheminement postsecondaire;

Conclusion — discussion visant à dégager les éventuels atouts de la mise 
en place d’un système de classification des établissements postsecondaires 
compris par l’ensemble des Canadiens.
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Partie 1 : Au-delà du modèle binaire : 
Établissements et titres de compétences 
postsecondaires au Canada 
D’emblée, il est nécessaire de décrire les paramètres du secteur si l’on souhaite 
amorcer une discussion approfondie sur l’enseignement postsecondaire au 
Canada. Dans la présente monographie, l’enseignement postsecondaire renvoie 
à tout programme éducatif destiné aux adultes ayant terminé des études 
secondaires, ce qui exclut tout programme de base et de mise à niveau pour 
adultes. Est également exclu tout autre type d’apprentissage chez les adultes, 
comme l’éducation permanente et les formations en milieu de travail et en 
entreprise. 

Toute proposition susceptible de changer l’éventail actuel d’établissements 
postsecondaires et leurs mandats doit d’abord s’appuyer sur une solide 
compréhension du secteur postsecondaire. Dans cette optique, la partie qui  
suit présente un compte rendu des divers types d’établissements que l’on  
trouve actuellement au pays et les titres de compétences qu’ils offrent.   

A. Établissements

1. Établissements postsecondaires publics

Universités

Comptant parmi les institutions les plus anciennes du monde, les universités 
sont ancrées dans les valeurs traditionnelles. Il en va de même au Canada où 
certaines universités publiques ont été fondées au XVIIIe siècle. Peut-être en 
raison de leurs origines historiques, les universités publiques canadiennes sont 
perçues comme étant majoritairement homogènes et partagent un certain 
nombre de caractéristiques générales. Selon Jones (2006), la vaste majorité de 
ces établissements sont « laïcs et subventionnés par l’État, décernent des grades 
et ont pour mandat, notamment, de remplir des fonctions d’enseignement et 
de recherche4 ». [traduction libre] En effet, deux aspects fondamentaux des 
universités canadiennes, à savoir l’autonomie institutionnelle et la gouvernance 
bicamérale, découlent de la Commission Flavelle de 1906 menée dans le but 
d’explorer la relation entre le gouvernement et l’Université de Toronto. 

Morris (2008) souligne que l’autonomie institutionnelle est l’un des principes 
les plus précieux en éducation supérieure au Canada, car « cette autonomie 
est nécessaire si l’on considère qu’une université n’est en mesure de répondre 
adéquatement aux besoins de la société que si elle est libre de le faire en 
obéissant aux impératifs de la quête intellectuelle en soi5 ». Voilà pourquoi 
les gouvernements provinciaux s’abstiennent d’intervenir dans les activités 
quotidiennes des universités6. 
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La gouvernance bicamérale est l’un des critères d’admissibilité à l’Association 
des universités et collèges du Canada (AUCC), le groupe défendant les intérêts 
du secteur universitaire*. Ce principe renvoie à l’autorité que se partagent un 
sénat représentatif du corps professoral et responsable des « décisions qui 
se répercutent sur les programmes d’études » et un conseil d’administration 
indépendant responsable des activités de gestion quotidiennes  
des établissements7. 

Au Canada, il n’existe aucun groupe d’universités d’élite distinct comparable 
aux universités de l’Ivy League américaine, du Group of Eight d’Australie ou 
du Russell Group du Royaume-Uni. Comme Shanahan et Jones (2007) le font 
remarquer, les gouvernements provinciaux « traitent les universités de façon 
équitable en matière de répartition des subventions et des ressources8 ». 
[traduction libre] 

Il n’en demeure pas moins que les fonds alloués à la recherche sont 
généralement attribués par voie de concours dans le cadre de programmes 
fédéraux et provinciaux et par des conseils subventionnaires nationaux. Certains 
de ces établissements sont mieux placés que d’autres pour obtenir subventions 
et commandites selon l’orientation de leurs programmes et leurs capacités.

L’Institut universitaire de technologie de l’Ontario, qui a ouvert ses portes 
en 2003, est le plus récent établissement public canadien fondé en tant 
qu’université depuis ses débuts. D’autres universités ont depuis vu le jour, 
mais ces dernières formaient auparavant d’autres types d’établissements dans 
les réseaux collégiaux. Cette évolution a donc remis en cause la traditionnelle 
perception d’homogénéité caractérisant le secteur des universités canadiennes. 

Malgré cela, la diversité du secteur universitaire ne date pas d’hier. On 
dénombre d’ailleurs au moins quatre grandes catégories d’universités publiques 
au Canada : 

•	Les	universités	à	vocation	particulière	dont	les	programmes	mènent	à	
des grades universitaires dans des domaines bien définis tels les arts, 
le design et l’agriculture. Le Collège militaire royal, en dépit du terme 
collège, appartient à cette catégorie. 

•	Les	petites	universités	axées	surtout	sur	l’enseignement	de	premier	
cycle universitaire. De nombreuses universités ayant d’abord évolué 
dans le secteur collégial s’inscrivent dans cette catégorie, bien 
que certaines, comme l’Emily Carr University of Art and Design, se 
retrouveraient plutôt dans la catégorie des universités à  
vocation particulière. 

* L’AUCC est le principal groupe représentant les établissements d’enseignement universitaire à 
l’échelle pancanadienne.



Conseil canadien sur l’apprentissage 9

Explorer l’enseignement postsecondaire au Canada : Le défi d’un milieu en mutation  

•	Les	universités	«	menant	un	nombre	considérable	d’activités	de	
recherche et offrant un large éventail de programmes de premier et 
de deuxième cycles, y compris des programmes professionnels9 ». 
[traduction libre] Le classement annuel des universités publié par 
le magazine Maclean’s désigne ces établissements comme des 
universités polyvalentes (comprehensive universities). 

•	Les	grandes	universités	axées	sur	la	recherche	offrant	un	large	 
éventail de programmes de doctorat ainsi que d’autres programmes 
de premier et de deuxième cycles.

Les catégories décrites ci-dessus s’inspirent de l’approche employée dans 
le classement annuel des universités publiées par le magazine Maclean’s qui 
classent les universités publiques selon la diversité de leurs activités et des 
programmes offerts et selon leur taille. En fonction des raisons qui sous-tendent 
l’élaboration de catégories, il va sans dire que d’autres méthodes de classement 
aboutiraient à des résultats différents. 

Collèges communautaires

Alors que le secteur universitaire du Canada a pris racine au XVIIIe siècle, les 
collèges, quant à eux, constituent un phénomène beaucoup plus récent. De 
nombreux établissements du secteur collégial ont été fondés dans les années 
1960, conséquence de ce que Kirby (2008) décrit comme des « investissements 
considérables provenant surtout du fédéral en enseignement non universitaire » 
[traduction libre] durant cette période, phénomène qui découle de diverses 
traditions, notamment celles des collèges à vocation particulière (p. ex., en 
agriculture) et de la formation technique offerte dans les écoles secondaires10. 
Campbell (1969) a ensuite relevé qu’en dépit du fait que les collèges 
communautaires polyvalents prenaient « diverses formes dans les provinces », 
l’idée générale était que de tels établissements offrent « une formation 
technique et autre, des programmes d’enseignement permanent pour tous 
les citoyens adultes, quel que soit leur âge, ainsi que des cours équivalant à 
l’enseignement initial qu’offrent les universités [dans certaines provinces]11 ». Les 
collèges étaient aussi plus nombreux et plus dispersés sur le plan géographique 
que les universités, ce qui donnait la possibilité aux petites communautés de 
partout au Canada d’accéder à l’enseignement postsecondaire.

Les établissements au sein du secteur collégial sont très variés, à l’image 
des besoins des nombreuses communautés que ces établissements servent. 
Conséquence possible de cette diversité, on constate que la nomenclature 
collégiale n’est pas uniforme d’un océan à l’autre12. En effet, les établissements 
collégiaux canadiens portent aussi bien le nom d’institut technique ou 
polytechnique, de collège communautaire ou régional ou de Collèges 
d’enseignement général et professionnel (cégeps) au Québec.



Conseil canadien sur l’apprentissage10

Explorer l’enseignement postsecondaire au Canada : Le défi d’un milieu en mutation  

En dépit de cette diversité de termes employés, les établissements du secteur 
collégial partagent certains principes, ce qui comprend, selon Levin (1996), 
« la sensibilité des établissements d’enseignement aux besoins des 
communautés, le maintien d’un programme d’enseignement complet, l’accent 
mis sur l’enseignement et les services aux collégiens13 ». [traduction libre] La 
recherche savante ne fait pas partie du mandat traditionnel des collèges, bien 
qu’ils mènent de plus en plus d’activités de recherche et forment de plus en plus 
de partenariats avec diverses industries14.

En règle générale, les établissements du secteur collégial ne jouissent pas de 
la même autonomie ni du même type de gouvernance que les universités. 
Historiquement, les collèges communautaires ont plutôt été gouvernés par 
un conseil d’administration nommé par le gouvernement et même parfois 
directement par un ministère gouvernemental, à l’instar du Nouveau-
Brunswick15*. Cela vient confirmer la thèse de Skolnik (2004), selon qui les  
« collèges communautaires canadiens étaient d’emblée des instruments de la 
politique gouvernementale16 ». [traduction libre]

Instituts et écoles polytechniques

Certains établissements postsecondaires, qui sont traditionnellement 
regroupés au sein du secteur des collèges publics, ont adopté une orientation 
particulière telle que l’enseignement des métiers ou des technologies. Les 
établissements s’inscrivant dans cette catégorie sont quelquefois désignés 
instituts de technologie. Les grands établissements de ce genre sont aussi 
appelés des écoles polytechniques. Un nouveau groupe pancanadien de 
défense des intérêts de ces établissements, Polytechnics Canada, a d’ailleurs 
vu le jour récemment. Selon cet organisme, les écoles polytechniques, à l’instar 
de nombreux collèges, « élaborent des programmes d’enseignement par 
l’intermédiaire de comités consultatifs composés d’employeurs, de praticiens et 
de récents diplômés17 ». [traduction libre] 

Parmi les établissements membres de Polytechnics Canada, on retrouve neuf 
instituts et collèges décernant des grades. En effet, ces établissements offrent 
divers types de titres de compétences allant des certificats et diplômes de 
formation professionnelle aux grades universitaires et certificats de cycles 
supérieurs. Généralement, tout programme menant à un quelconque titre de 
compétences se rapporte à une étude appliquée particulière.

Établissements décernant des grades universitaires provenant du 
secteur collégial public traditionnel

Jusqu’à tout récemment, les universités se distinguaient essentiellement des 
collèges communautaires en étant les seules à pouvoir conférer des grades 
universitaires18, mais de nombreux autres établissements sont désormais en 
mesure de décerner des diplômes universitaires qui ont la même valeur que 
ceux des universités. Malgré l’héritage du système binaire canadien, il est 

* La province a néanmoins annoncé qu’elle avait l’intention de donner à ses collèges communautaires 
davantage d’autonomie et une plus grande marge de manœuvre en matière de gouvernance.
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difficile de déterminer le secteur auquel appartient un établissement donné et 
les critères les plus appropriés pour faire cette distinction. 

Depuis 2003, les collèges de la Colombie-Britannique, de l’Alberta et de 
l’Ontario présentent des propositions de programmes menant à des grades 
universitaires aux fins d’évaluation et d’approbation par des conseils provinciaux 
d’assurance de la qualité*.

En Ontario, seulement 5 % des programmes collégiaux pouvaient initialement 
mener à un grade universitaire. Le gouvernement ontarien a par la suite instauré 
la « différenciation délibérée » dans le secteur collégial en désignant cinq 
collèges comme des Instituts de technologie et d’enseignement supérieur, 
leur donnant ainsi le droit d’offrir des programmes menant à des grades 
universitaires dans une proportion de 15 %19.

L’un des aspects de cette différenciation est la collaboration accrue entre 
les universités et le secteur non universitaire, comme en atteste le nombre 
de plus en plus important d’ententes de transfert, de programmes conjoints 
et d’affiliations bilatérales entre ces deux secteurs. Toutefois, la fonction 
d’octroi des grades universitaires dans le cadre de ces ententes est 
demeurée l’apanage du secteur universitaire public, ce qui a eu pour effet de 
ne pas chambouler les structures conventionnelles du système binaire.

Dans certains cas, les relations de collaboration ont encouragé une évolution 
sur le plan institutionnel. Dennison (2006) fait remarquer que le succès des 
programmes de transition du collège à l’université en Colombie-Britannique a 
incité le gouvernement provincial à reconnaître, au niveau collégial, la possibilité 
« d’élargir l’accès aux programmes universitaires au lieu de créer de nouvelles 
institutions20 », [traduction libre] l’idée ayant amené la province à transformer 
cinq de ses collèges communautaires en collèges universitaires. Au départ, ces 
établissements permettaient aux étudiants d’accéder à des grades universitaires 
dans le cadre de programmes conjoints menés de concert avec les universités 
de la province, mais, en 1995, le gouvernement leur a accordé l’autorité de 
décerner des grades universitaires de premier cycle de leur propre chef. 

Dennison (2006) a également observé que les leaders communautaires des 
régions où se trouvent ces collèges universitaires ont exprimé le souhait de 
voir poindre un jour une véritable université totalement autonome21. En l’an 
2000, quatre des cinq collèges universitaires étaient passés à l’étape logique 
suivante, soit celle de légitimiser leur nouvelle capacité d’octroyer des diplômes 
universitaires en devenant membres de l’AUCC. Cette réalisation est attribuable, 
en partie, à la législation ayant permis d’établir des structures de gouvernance 
bicamérale au sein des établissements collégiaux de la Colombie-Britannique. Aux 
conseils d’administration des collèges, des instituts et des collèges universitaires, 
on a ajouté des conseils d’enseignement dotés « de pouvoirs semblables, mais 
non identiques, à ceux des sénats universitaires22 ». [traduction libre] 

* Dans la plupart des cas cependant, les diplômes associés à ces grades sont de nature appliquée.Pour 
de plus amples renseignements à ce sujet, reportez-vous à la page 19 de la présente monographie.



Conseil canadien sur l’apprentissage12

Explorer l’enseignement postsecondaire au Canada : Le défi d’un milieu en mutation  

En 2005, 10 ans après avoir permis aux cinq collèges universitaires de décerner 
des grades universitaires de leur propre chef, le statut d’université a été accordé 
à deux de ces établissements, à savoir le Collège Okanagan et un second 
campus de l’Université de la Colombie-Britannique (deux entités qui formaient 
auparavant le Collège universitaire Okanagan). En revanche, le University 
College of the Cariboo est devenu l’Université Thompson Rivers, une université 
à vocation particulière offrant les mêmes programmes collégiaux que lorsqu’il 
s’agissait d’un collège universitaire.

Les trois autres collèges universitaires de la province ont reçu le statut 
d’université en 2008, une évolution probablement due au rapport intitulé 
Campus 2020: Thinking Ahead (2007). Comme Plant le fait remarquer en 
conclusion de ce rapport, la dénomination collège universitaire était source de 
confusion « en partie parce que ce terme avait une connotation délibérément 
hybride, faisant de ces établissements ni des collèges ni des universités à part 
entière23 ». [traduction libre]

En 2009, on a accordé le statut d’université aux deux collèges albertains Grant 
MacEwan et Mount Royal, des établissements qui détenaient l’autorité de 
décerner des grades universitaires de premier cycle. À la base, ces nouvelles 
universités sont nées progressivement d’établissements qui étaient déjà établis 
dans le secteur non universitaire. Au prix de nombreux efforts de planification 
et de croissance, ces établissements sont parvenus à ouvrir une brèche dans 
le secteur postsecondaire, brouillant ainsi la ligne qui séparait autrefois les 
universités des collèges, limite qui n’a plus cours dans de nombreuses provinces. 
Dans les provinces de l’Atlantique, toutefois, ces distinctions précises entre 
collèges et universités persistent.

Bien que la dénomination collège universitaire ne soit plus utilisée en 
Colombie-Britannique, on trouve encore ces établissements en Alberta, au 
Manitoba et en Ontario. En Alberta, il s’agit d’établissements confessionnels 
privés ayant la permission de décerner des grades universitaires de premier 
cycle dans des domaines d’études générales et religieuses. Quant aux deux 
collèges universitaires du Manitoba, il s’agit d’établissements publics dont un 
seul a le droit de décerner des grades universitaires. En Ontario, les collèges 
universitaires sont associés à une université publique en plus d’être situés  
sur son campus.

Peu importe leur dénomination, rappelons que de nombreux établissements 
d’EP au Canada ne correspondent ni à un type d’établissement ni à un autre à 
part entière. L’apparition d’établissements qui empiètent sur les plates bandes 
des universités et des collèges rend caduc le système binaire de l’enseignement 
postsecondaire canadien puisqu’ils constituent manifestement une nouvelle 
catégorie d’établissements publics au pays.

On en vient donc à se demander si le secteur de l’enseignement postsecondaire 
public canadien n’a jamais été aussi diversifié. La marge de manœuvre des 
collèges canadiens en matière d’octroi de grades universitaires continue de 
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s’étendre comme en témoignent les changements législatifs proposés par 
le Manitoba en avril 2009. S’ils sont acceptés, ces changements permettront 
aux collèges de la province de décerner des baccalauréats24. Qui plus est, le 
gouvernement du Nouveau-Brunswick a annoncé son intention de fonder des 
Instituts d’apprentissage appliqué et de formation (IAAF) en 2008. Ces instituts 
« consisteront en des entités établies en corporation appartenant conjointement 
au collège et à l’université concernés » et « aideront nos universités et collèges 
communautaires à répondre aux besoins de formation d’une région ou  
d’une collectivité25 ».

Pendant que de nouvelles catégories d’établissements au sein du secteur 
collégial public continuent de se multiplier, on en compte autant sinon plus au 
sein d’un autre secteur d’enseignement postsecondaire, à savoir le secteur privé. 

2. Établissements postsecondaires privés

La distinction entre établissements publics et privés repose généralement sur 
le type de financement nécessaire à leur fonctionnement. Les établissements 
publics, bien qu’ils soient financés en partie par les droits de scolarité qu’ils 
perçoivent des étudiants, sont en majeure partie subventionnés par l’État. 
Les établissements privés tirent la majorité de leurs revenus des droits de 
scolarité et des frais connexes auprès de leurs étudiants. Ajoutons cependant 
que ces établissements reçoivent parfois des fonds publics par voie indirecte, 
notamment par les droits de scolarité recueillis auprès des étudiants recevant 
des prêts et des bourses du gouvernement. De plus, certains établissements 
privés, tels les collèges privés du Québec offrant des programmes semblables 
à ceux offerts dans les cégeps, peuvent être considérés comme des 
établissements quasi publics, les rendant ainsi admissibles aux subventions des 
gouvernements provinciaux. 

Les établissements publics sont généralement fondés par voie législative 
provinciale. En revanche, la plupart des établissements privés sont incorporés 
en vertu d’une loi provinciale, par exemple la Loi sur les sociétés ou la Loi sur les 
compagnies, comme dans le cas d’un organisme sans but lucratif ou d’une société 
privée, respectivement. La seule exception à cette règle concerne les collèges et 
les séminaires confessionnels ou à vocation religieuse qui ne sont pas des entités 
publiques, mais qui sont souvent autorisés en vertu d’une charte provinciale. 

Pour certains, il importe de déterminer ce qui différencie les établissements 
à but lucratif des établissements à but non lucratif dans le secteur privé. Par 
exemple, il est nécessaire qu’un établissement privé soit sans but lucratif 
pour adhérer à l’AUCC. Le système de classification des établissements 
postsecondaires des États-Unis, connu sous le nom de classification Carnegie, 
classe les établissements privés à but lucratif dans une autre catégorie que les 
établissements privés sans but lucratif. Les établissements à but lucratif sont 
souvent moins bien perçus par ceux qui sont d’avis que les comportements 
motivés par le profit peuvent entraîner des coupures en éducation pouvant 
avoir des répercussions négatives sur la qualité de l’enseignement. 
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Dans la partie suivante, on décrit brièvement les différents types 
d’établissements postsecondaires privés au Canada. Ce secteur est des plus 
dynamiques et particulièrement diversifié, et les établissements privés sont 
dotés de structures polyvalentes tout en étant capables de modifier rapidement 
leur mandat, l’orientation de leurs programmes et leur dénomination. En dépit 
ou peut-être en raison de leur complexité et de leur fluidité, les établissements 
postsecondaires privés sont souvent exclus des analyses sur l’enseignement 
postsecondaire au Canada. 

Collèges et instituts professionnels privés

Les instituts professionnels privés, dont bon nombre sont des établissements à 
but lucratif, sont très répandus au Canada. Chaque province a mis en place son 
cadre réglementaire exigeant de ses établissements qu’ils s’enregistrent auprès 
d’un bureau provincial ou qu’ils soient titulaires d’un permis à titre de mesure de 
protection des consommateurs. Cette protection est essentielle, car il arrive que 
ces entreprises ferment leurs portes avant la fin de leur programme scolaire pour 
lequel les étudiants ont déjà payé d’avance la totalité des droits. 

Comme Sweet et Gallagher (1999) le soulignent, les établissements 
d’enseignement professionnel privés « réagissent directement aux demandes 
perçues sur le marché du travail » [traduction libre] en offrant des cours de 
courte durée à une population d’étudiants qui se renouvellent fréquemment et 
en procurant souvent un service d’accès au marché du travail dès la fin de leurs 
études26. Dans les années 1980, les établissements privés se sont multipliés 
à la suite des contrats de formation gouvernementaux et de l’autorisation 
accordée à certains établissements privés de participer aux programmes de 
prêts aux étudiants27. Une enquête de 1993 de Statistique Canada réalisée 
auprès des écoles de formation professionnelle privée a dénombré 1 738 
établissements privés partout au pays totalisant 600 000 étudiants inscrits dans 
divers programmes de commerce et de formation professionnelle28. En 2003, 
l’unique titre de compétences de niveau postsecondaire de 87 000 jeunes 
adultes canadiens était un certificat d’un collège privé29.

Ce ne sont toutefois pas tous les établissements privés qui offrent des 
programmes à vocation professionnelle. En effet, un certain nombre de collèges 
privés offrent des programmes de formation générale, présentant ainsi une 
autre voie d’accès aux études universitaires. Par exemple, plus de 20 collèges 
privés québécois sont subventionnés par le gouvernement provincial et offrent 
des programmes de formation semblables à ceux des cégeps. En outre, un 
nouveau type d’école privée fondé par la société australienne Navitas a fait 
son apparition sur les campus de l’Université Simon Fraser et de l’Université du 
Manitoba. Ces collèges s’adressent exclusivement aux étudiants étrangers en 
leur offrant d’amorcer leur première année d’études universitaires ainsi que des 
services de recrutement et de préparation à l’université comme des cours de 
mise à niveau en anglais.
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L’évolution des politiques dans certaines provinces pourrait cependant 
améliorer la situation de ces établissements privés. En Alberta, en Ontario, en 
Colombie-Britannique et au Nouveau-Brunswick, il n’est pas impossible que 
les écoles privées soumettent des propositions auprès des conseils provinciaux 
d’assurance de la qualité afin d’obtenir l’autorisation d’offrir des programmes 
menant à des grades universitaires. La plupart des établissements privés ayant 
amorcé cette démarche sont soit des établissements décernant des grades 
universitaires établis à l’extérieur du Canada et cherchant à étendre leurs 
activités, soit des collèges confessionnels ou des collèges universitaires. Dans 
certains cas, les établissements privés décernant des grades universitaires 
pourraient se voir accorder la permission d’utiliser la dénomination université 
même s’ils diffèrent considérablement par rapport aux universités publiques 
canadiennes sur le plan de leur taille et du contenu de leurs programmes.

Universités privées laïques

Les universités privées laïques constituent une nouvelle catégorie 
d’établissements dans le milieu de l’enseignement postsecondaire canadien. 
Les établissements de ce type sont peu nombreux. À l’heure actuelle, on n’en 
compte que deux en Colombie-Britannique (Quest University et University 
Canada West) et quatre au Nouveau-Brunswick (Lansbridge, Yorkville, Meritus et 
l’Université de Fredericton). 

Établissements confessionnels

De nombreux collèges et séminaires au Canada ont été fondés dans le but d’offrir 
à leurs étudiants un enseignement confessionnel. Bien que les établissements 
postsecondaires publics ne soient pas de nature religieuse, nombre de collèges 
confessionnels sont toutefois situés sur les lieux des universités publiques. De 
plus, le Conseil de l’enseignement postsecondaire du Manitoba subventionne en 
partie un petit nombre d’établissements religieux privés de la province.

De nombreux collèges confessionnels proposent des programmes menant à des 
grades universitaires, mais seulement dans des domaines comme la théologie 
et les études bibliques et liturgiques. Bien que les grades offerts soient 
des baccalauréats, des maîtrises et des doctorats, ils ne sont généralement 
pas reconnus dans le milieu universitaire et ne sont donc pas régis par les 
gouvernements ni scrutés par les universités. Cela ne signifie toutefois pas que 
ces établissements sont parvenus à contourner les restrictions législatives en 
matière d’octroi de grades universitaires. En général, les établissements se sont 
dotés de chartes provinciales leur accordant l’autorité de décerner des grades 
non universitaires dans le cadre de programmes d’études religieuses (p. ex, 
maîtrise en théologie ou baccalauréat en études bibliques). 

Certains collèges confessionnels proposent des cours de transition qui 
s’articulent autour des programmes universitaires offerts dans les universités 
et un certain nombre d’autres collèges de ce genre ont reçu l’autorisation de 
décerner des grades universitaires en vertu d’un droit que leur a accordé les 
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autorités provinciales (p. ex, le séminaire et le collège universitaire Ambrose de 
l’Alberta et l’Université St. Stephen’s du Nouveau-Brunswick). Certains de ces 
établissements conférant des grades universitaires ne sont pas encore membres 
de l’AUCC.

On trouve aussi des établissements confessionnels privés pouvant décerner 
des grades universitaires et qui sont membres de l’AUCC; citons par exemple 
l’Université Trinity Western de la Colombie-Britannique et la Canadian 
Mennonite University du Manitoba. Plusieurs collèges confessionnels sont 
membres de l’AUCC et sont affiliés à des universités publiques, notamment le 
Collège Luther à l’Université de Regina et l’Université St. Jerome’s à l’Université 
de Waterloo.

Établissements internationaux au Canada

Un certain nombre d’universités privées établies dans d’autres pays, 
notamment aux États-Unis, offrent leurs services à une clientèle canadienne 
et internationale sur leurs campus en sol canadien. Citons à titre d’exemple 
la Fairleigh Dickenson University et le New York Institute of Technology en 
Colombie-Britannique. Ces établissements ont reçu l’autorisation de décerner 
des grades universitaires par l’un des organismes d’accréditation régionaux 
des États-Unis et les autorités de la province. L’Ontario accueille également un 
certain nombre d’établissements étrangers conférant des grades universitaires, 
telles la Embry-Riddle Aeronautical University des États-Unis et la Charles Sturt 
University d’Australie. On trouve aussi d’autres types d’établissements dont les 
programmes sont offerts exclusivement en ligne aux Canadiens; ils ne sont pas 
présents physiquement au pays et ne sont aucunement régis par les autorités 
canadiennes, comme la Kaplan University. 

3. Indigenous Institutes of Higher Learning (Instituts autochtones  
d’enseignement supérieur publics ou indépendants) 

Selon l’Aboriginal Institutes Consortium (2005), « la création des établissements 
postsecondaires gérés par des Autochtones a eu pour but de concevoir, 
d’élaborer et d’offrir des programmes qui répondent à leurs besoins particuliers 
en enseignement supérieur30 ». [traduction libre] Les instituts autochtones 
d’enseignement supérieur figurent dans cette catégorie. 

Au Canada, « la terminologie employée dans l’enseignement postsecondaire, 
des centres et des instituts d’apprentissage communautaires aux collèges 
communautaires et aux universités31 » [traduction libre] se rapporte aussi aux 
établissements postsecondaires autochtones. Des établissements privés et 
publics ont été fondés dans le but précis de servir les peuples autochtones; on 
désigne souvent ces établissements comme des Indigenous Institutes of Higher 
Learning (IIHL). Parmi ces établissements, certains comme le Nicola Valley 
Institute en Colombie-Britannique sont des établissements publics provinciaux. 
En revanche, l’Université des Premières nations du Canada* est financée par le 
gouvernement fédéral et mène ses activités en partenariat avec l’Université de 

* Au moment d’écrire la présente monographie, le financement de l’Université des Premières nations 
du Canada était remis en question.
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Regina. Les établissements publics qui accueillent un grand nombre d’étudiants 
autochtones, mais qui ne sont pas gérés par des Autochtones et qui n’offrent 
pas de programmes s’adressant spécifiquement aux Autochtones, ne sont pas 
considérés comme des IIHL. 

On trouve aussi des IIHL indépendants, comme le Blue Quills College en 
Alberta et le First Nations Institute of Technology en Ontario. Le premier offre 
des programmes de formation des apprentis, des cours de mise à niveau et de 
préparation aux études postsecondaires et au marché du travail, des diplômes 
d’études postsecondaires de même que des programmes universitaires en 
partenariat avec des universités publiques comme l’Université Athabasca et 
l’Université de l’Alberta. 

La différence entre le public et le privé dans le contexte des établissements d’EP 
autochtones est devenue difficile à percevoir. Le gouvernement fédéral finance 
le Programme de soutien aux étudiants du niveau postsecondaire (PSENP), 
dont la majorité des fonds est affectée aux bourses destinées aux étudiants 
autochtones. Une certaine part est toutefois directement distribuée aux 
établissements postsecondaires publics et privés pour soutenir les programmes 
destinés aux étudiants autochtones. Par conséquent, certains établissements 
autochtones privés dépendent beaucoup des fonds publics octroyés par le 
gouvernement fédéral bien qu’ils soient régis par des règlements provinciaux et 
nouent fréquemment des partenariats avec des établissements de leur province 
pour donner la possibilité aux étudiants de poursuivre leurs études. On pourrait 
donc les considérer comme des établissements quasi publics.

4. Établissements non réglementés

Le terme enseignement postsecondaire renvoie généralement à des 
programmes d’enseignement exigeant la réussite d’études secondaires. 
Toutefois, certains programmes compris dans cette définition ne sont pas 
visés par les cadres réglementaires de certaines provinces. C’est pourquoi les 
établissements offrant des programmes qui ne sont pas de nature universitaire 
ni professionnelle, comme les cours d’anglais ou de français langue seconde, 
ne sont pas nécessairement régis par les cadres réglementaires provinciaux. 
Certaines associations bénévoles assurent cependant la qualité et la crédibilité 
des cours offerts dans ce secteur. Par exemple, Langues Canada a été fondée 
en 2007 afin d’établir un processus de certification bénévole pour garantir et 
promouvoir la qualité des cours de langue seconde32.

En général, l’enseignement postsecondaire ne comprend pas les programmes 
de formation générale et en milieu de travail. Il incombe aux entreprises clientes 
de s’assurer de la qualité de ces types de cours. De plus, l’apprentissage en 
ligne est difficile à réglementer, à moins d’être offert par un établissement  
situé au Canada. 

L’une des fonctions des cadres réglementaires en EP est de protéger les 
citoyens contre la fraude. Par exemple, cette dernière peut prendre la forme 
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de fabriques à diplômes, phénomène mondial dont le Canada n’est pas 
épargné. Ces établissements n’ont aucunement la permission de décerner 
des grades universitaires, mais ils offrent tout de même de faux titres de 
compétences contre de l’argent. Il n’est cependant pas tout à fait exact de 
parler d’établissements dans le cas des fabriques à diplômes, car ces entreprises 
ne sont souvent rien de plus qu’un site Web et une case postale. La fraude peut 
aussi prendre la forme d’établissements non reconnus qui ne satisfont pas aux 
normes en vigueur et exigent très peu d’efforts de leurs étudiants qui, en fin de 
compte, se voient décerner un titre de compétences qui s’est avéré coûteux 
à obtenir en plus de posséder peu de valeur sur le marché du travail, voire 
aucune. Une des stratégies visant à protéger les étudiants potentiels contre de 
telles escroqueries peut consister à leur fournir des renseignements clairs par 
l’intermédiaire d’un bon système de classification.

Les divers groupes d’établissements décrits précédemment ne font l’objet 
d’aucune classification de ce genre. On les décrit plutôt selon les notions 
dichotomiques populaires opposant établissements publics et privés, universités 
et collèges, établissements décernant des grades universitaires et ceux n’en 
offrant pas, etc. Par conséquent, ces catégories laissent de côté plusieurs 
aspects de la question, tel le mode prédominant de prestation des programmes 
d’un établissement. 

B. Titres de compétences postsecondaires  
et dénominations
L’une des approches adoptées en matière de contrôle de la qualité de 
l’enseignement postsecondaire au Canada est de restreindre, par voie 
législative, l’utilisation des termes clés du domaine. Par exemple, l’emploi des 
mots université et grade est réglementé afin de prévenir la prolifération des 
établissements frauduleux. Seuls les établissements ayant le pouvoir légal de 
conférer des grades universitaires, ou ceux ayant reçu la permission de le faire 
d’une autorité gouvernementale, peuvent de façon légitime décerner des 
diplômes universitaires. Il n’est donc pas étonnant que les titres de compétences 
ne conférant aucun grade universitaire soient si répandus dans le secteur des 
établissements privés, car la majorité ne possède pas ce privilège. La partie 
suivante donne un aperçu des divers titres de compétences offerts au Canada  
et des termes employés pour les désigner.

1. Titres de compétences non réglementés 

i. Certificats

Le terme certificat s’emploie généralement dans le cadre de programmes d’une 
durée d’un an ou moins offerts dans presque tous les types d’établissements 
postsecondaires, y compris les écoles d’anglais langue seconde, les collèges 
professionnels privés, les collèges communautaires publics, les instituts de 
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technologie et les universités. Dans le contexte universitaire, un certificat est parfois 
décerné pour marquer l’achèvement d’un programme court d’études supérieures 
(p. ex., un certificat d’études supérieures spécialisées) et, dans ce cas, l’obtention 
d’un grade universitaire constitue un préalable. Étant donné l’emploi répandu 
de ce terme, différents types de programmes (les formations en commerce, 
en langues ou en orientation de carrières ainsi que les études techniques, 
universitaires et professionnelles, par exemple) peuvent mener à un certificat. 

ii. Diplômes

Tout comme certificat, le terme diplôme est employé dans un large éventail 
de contextes et est associé à presque tous les types de programmes et 
d’établissements. Un programme menant à un diplôme est généralement 
plus long qu’un programme associé à un certificat. En effet, la plupart des 
programmes collégiaux à temps plein sont d’une durée de deux ans. Comme 
pour les certificats, les diplômes sont également offerts dans les universités, 
mais habituellement aux cycles supérieurs. Dans certains cas, des ententes 
d’articulation ont été conclues entre les collèges et les universités pour instaurer 
un programme de diplôme menant à la troisième année d’un baccalauréat. Ces 
articulations sont parfois appelées des transferts en bloc (block transfers). 

Au Québec, les cégeps et plusieurs collèges privés subventionnés par l’État 
offrent le Diplôme d’études collégiales (DEC) à l’issue d’un programme de 
deux ans préparant aux études universitaires ainsi qu’à la fin d’un programme 
technique d’une durée de trois ans. Les DEC de deux ans sont offerts dans 
diverses disciplines telles que les sciences humaines, les sciences sociales, 
les sciences de la nature et les beaux-arts, et les étudiants doivent suivre une 
kyrielle de cours de formation générale afin d’obtenir leur diplôme (notamment 
des cours en littérature, en langue seconde, en philosophie et en éducation 
physique) en plus de leurs cours de concentration les préparant ainsi à entrer à 
l’université dans le domaine de leur choix. 

Le DEC de deux ans est considéré comme un préalable donnant accès aux 
programmes de baccalauréat dans la plupart des universités québécoises; 
les cours suivis à ce niveau sont généralement reconnus comme des cours de 
première année universitaire. À titre de comparaison, un DEC de trois ans a 
été conçu comme titre de compétence final (terminal credential)* offrant aux 
collégiens une formation technique approfondie menant directement au marché 
du travail. Les collégiens suivant un programme de trois ans doivent également 
réussir des cours de formation générale dans les mêmes disciplines que ceux qui 
suivent un programme de deux ans. Leurs programmes comportent toutefois 
un nombre nettement plus élevé de crédits de cours spécialisés offrant une 
formation appliquée approfondie dans le domaine de leur choix. Une vingtaine 
de programmes techniques sont offerts aux étudiants préparant un DEC de 
trois ans dans des domaines comme l’agriculture et les pêches, les sciences 
infirmières, la mode et l’administration des affaires.

* Pour de plus amples renseignements sur la signification du terme titre de compétence final, reportez-
vous à la page 22.
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iii. Grades en théologie et autres grades non universitaires 
offerts par les établissements confessionnels

De nombreux collèges et séminaires au Canada ont été fondés dans le but 
d’offrir à leurs étudiants un enseignement confessionnel. Généralement, les 
provinces ne s’ingèrent pas dans les questions touchant les formations et 
l’enseignement de ce genre, ce qui fait que ces grades ne sont habituellement 
pas réglementés. Toutefois, si un établissement confessionnel offre un titre de 
compétences universitaires, il peut être assujetti à un contrôle de la qualité et à 
toute autre forme de réglementation provinciale.

2. Titres de compétences réglementés 

Tout titre de compétences désigné comme grade universitaire peut être 
considéré comme un titre de compétences réglementé, car il est illégal en 
vertu des lois provinciales de vendre un grade universitaire ou de présenter 
un programme censé mener à un grade universitaire sans l’autorisation de la 
province où est situé l’établissement offrant le programme en question. Cette 
réglementation s’applique à tous les grades universitaires (baccalauréats, 
maîtrises et doctorats), qu’ils soient de nature théorique ou appliquée. 

i. Certificats des écoles de métiers (programmes de formation 
des apprentis)

De nombreux métiers au Canada sont réglementés par une organisation 
professionnelle ou un organisme de réglementation à l’échelle provinciale, 
dans la plupart des cas. Pour obtenir son agrément au sein d’une profession 
réglementée, un travailleur doit suivre une formation en milieu de travail 
selon les conditions d’une entente de formation des apprentis33. Pour recevoir 
son certificat de l’autorité pertinente, un candidat doit satisfaire à toutes les 
exigences de formation et réussir l’examen d’entrée. 

La majorité des formations ont lieu en milieu de travail, mais les apprentis 
doivent aussi suivre des cours théoriques dans des collèges ou des instituts 
publics ou encore au sein de centres de formation privés. Le certificat est 
décerné par l’autorité responsable de la profession, que la formation ait eu lieu 
au sein d’un établissement public ou privé. Il est donc problématique de vouloir 
associer un type d’établissement particulier aux titres de compétences délivrés 
par les écoles de métiers.

ii. Grades universitaires de premier cycle

Grade d’associé (Associate degrees) : Cette dénomination peut parfois porter à 
confusion, car le même terme est employé aux États-Unis pour désigner un titre 
de compétences remis à l’issue d’un programme de deux ans. Au Canada, ce 
type de grades n’est offert qu’en Colombie-Britannique et répond à des besoins 
très ciblés. Des programmes de deux ans menant à des grades d’associé en art 
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ou en sciences (Associate Degree in Arts ou Associate Degree in Science) sont 
proposés aux collégiens souhaitant jouir d’une certaine souplesse et d’un choix 
accru d’options avant d’amorcer leurs études universitaires dans un collège 
puis d’effectuer un transfert vers une université*. Par exemple, un étudiant qui 
entame un programme d’associé peut suivre sa première et deuxième années 
de cours dans un collège en ayant l’assurance que les universités de recherche 
de la province reconnaîtront son grade de 60 crédits, même si certains d’entre 
eux ne sont pas transférables. Les établissements privés ont la possibilité d’offrir 
des grades d’associé, mais cette tendance est beaucoup plus répandue au sein 
du secteur collégial public et des autres établissements publics ayant d’abord 
évolué dans un contexte collégial. 

Grades d’études appliquées (Applied degrees) : Avant l’an 2000, les 
établissements d’enseignement postsecondaire canadiens n’employaient pas le 
terme appliqué avec grade lorsqu’on parlait d’études théoriques très axées sur 
la recherche (p. ex., les sciences et les mathématiques appliquées). Toutefois, 
l’étiquette des études appliquées a depuis été utilisée pour désigner une toute 
nouvelle catégorie de grades offerts dans le secteur public non universitaire, 
conséquence de la volonté de certains gouvernements provinciaux de multiplier 
les options offertes en enseignement postsecondaire. Comme ces initiatives 
ciblaient surtout le premier cycle universitaire, les grades d’études appliquées 
sont habituellement des baccalauréats†. 

Bien que la définition de grade d’études appliquées varie d’une province à 
l’autre, Dunlop (2004) précise qu’« un grade d’études appliquées de premier 
cycle universitaire équivaut à un baccalauréat à forte orientation professionnelle 
offert par un collège communautaire, un institut technique, une école 
polytechnique ou un institut technique privé34 ». [traduction libre] En ce qui 
concerne l’apparition de ce type de grade, Skolnik (2004) a fait l’observation 
suivante : « En raison des changements dans le domaine des technologies et 
des progrès en matière de savoir, les travailleurs de nombreuses professions 
pour lesquelles des cours de préparation au marché du travail sont donnés dans 
des collèges communautaires doivent désormais recevoir un enseignement plus 
poussé […]. Le niveau accru de complexité et de spécialisation du programme 
d’enseignement justifie la délivrance de baccalauréats35 ». [traduction libre] 

Une étude de 2003 des perceptions du marché sur les grades d’études 
appliquées en Ontario a révélé que des connotations négatives étaient 
associées au mot appliqué (applied) lorsqu’il était utilisé dans le contexte des 
études secondaires, car « les études appliquées et de formation générale sont 
proposées de telle sorte qu’elles s’excluent mutuellement36 ». [traduction libre] 
En effet, les grades d’études appliquées ont été conçus, dans la plupart des cas, 
en tant que titres de compétences qui se distinguent des études de formation 
générale traditionnelles. Ils ont été établis dans l’intention d’offrir des formations 
techniques approfondies menant à des emplois de niveau supérieur sur le 
marché du travail. Il n’en demeure pas moins qu’on a toujours de la difficulté à 

* Un certain nombre de programmes menant à des grades d’associé sont toujours offerts dans les 
universités qui appartenaient auparavant au secteur collégial de la Colombie-Britannique.

† L’Institut de technologie de la Colombie-Britannique offre cependant des programmes de maîtrise 
de nature appliquée. Avant d’être désignés comme des universités, les collèges universitaires de la 
province ont brièvement eu la possibilité de proposer des programmes de maîtrise appliquée qui ont 
été approuvés.
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déterminer les grades de nature appliquée et ceux de nature générale. Cette 
confusion peut découler du fait que ce ne sont pas tous les grades d’études 
appliquées qui sont désignés comme tels, que ce soit dans la dénomination du 
programme ou du titre de compétences. 

Selon le British Columbia Council on Admissions and Transfer (BCCAT, 2006),  
« certains grades d’études appliquées peuvent être considérés comme étant 
finals, car l’accent mis sur les aptitudes à l’emploi ne vise pas la préparation des 
étudiants aux programmes d’études supérieures ou professionnelles37 ». [traduction 
libre] Il n’empêche que l’utilisation du mot final demeure ambiguë. Ce terme a 
été employé pour désigner les programmes techniques ou professionnels, mais 
comme Campbell l’a relevé dès 1969, « [D]e nos jours, le sens que nous donnons 
au mot éducation ne permet plus l’emploi du terme [final]38 », car il évoque un stade 
final où l’apprentissage et les études ne progressent plus. Pour compliquer encore 
plus les choses, on emploie aussi souvent ce terme pour désigner le niveau le plus 
élevé des grades d’études supérieures offerts dans une discipline ou un domaine 
donné (p. ex., Ph. D., Ed. D). C’est pourquoi l’emploi du mot final pour qualifier un 
baccalauréat d’études appliquées en administration des affaires, par exemple, peut 
engendrer une certaine confusion, puisqu’il ne fait aucun doute qu’il ne s’agit pas 
du grade le plus élevé dans le domaine. 

En 2004, Marshall a fait remarquer que les grades d’études appliquées  
« n’ont pas tellement bouleversé les traditions en matière d’octroi de grades 
universitaires, parce qu’ils ont été approuvés, sont toujours reconnus comme 
des titres de compétences appliquées uniques menant au marché du travail et 
n’entrent aucunement en concurrence avec les baccalauréats traditionnels et 
ne les remplacent pas non plus39 ». [traduction libre] Shanahan et Jones (2007) 
notent cependant que des « questions non résolues subsistent quant à la 
manière dont ces nouveaux programmes universitaires seront reconnus par les 
universités plus réputées40 ». [traduction libre] La question visant à déterminer 
jusqu’à quel point les étudiants, entre autres, reconnaissent ce type de grade en 
tant que titre de compétences unique menant au marché du travail doit encore 
être débattue. Skolnik (2005) a d’ailleurs signalé que la différence entre un grade 
d’études appliquées et un grade traditionnel ou de formation générale « n’a pas 
encore fait l’objet d’une explication précise41 ». [traduction libre] 

Malgré les risques de confusion, de nombreux grades d’études appliquées ont 
été offerts au cours des dernières années, et on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’ils continuent de se multiplier. Selon Marshall (2005), « les employeurs 
continueront d’accueillir favorablement la mise en place de grades axés sur le 
marché du travail à l’instar des grades d’études appliquées »; certains d’entre 
eux « comblent même l’écart entre la préparation au marché du travail et la 
poursuite d’études supérieures42 ». [traduction libre] 

Grades de baccalauréats : L’achèvement d’un baccalauréat exige de trois 
à quatre ans d’études à temps plein. Des baccalauréats spécialisés, soit 
des programmes de baccalauréat à plus forte concentration de cours de 
spécialisation, sont également proposés aux étudiants de certains programmes.
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En général, on désigne les baccalauréats d’après le nom du domaine 
d’études ou de la faculté dans laquelle il est offert (p. ex., baccalauréat ès 
arts, baccalauréat ès sciences) suivi de la mention de la spécialisation ou de 
la discipline dans laquelle l’étudiant a effectué sa majeure (p. ex., sociologie, 
biochimie, musique, commercialisation, technologie de l’information). Il est 
de plus en plus fréquent toutefois qu’on omette le nom de la faculté pour 
n’indiquer que le nom de la discipline, plus particulièrement si le baccalauréat a 
une orientation professionnelle. Il existe ainsi des baccalauréats en décoration 
intérieure, en loisirs thérapeutiques et en gestion de l’accueil. 

Toutes les universités canadiennes publiques, un certain nombre de collèges 
publics et certains établissements privés autorisés offrent des baccalauréats. 
Sauf en cas de circonstances exceptionnelles, un étudiant doit détenir un 
baccalauréat reconnu pour passer à un niveau d’études supérieures, qu’il 
s’agisse d’études de deuxième cycle ou d’un premier grade professionnel. 

Premiers grades professionnels : Certains programmes professionnels exigent 
des étudiants qu’ils aient terminé, ou presque, un baccalauréat afin d’être 
acceptés, mais ces programmes sont tout de même considérés comme des 
programmes de premier cycle, à l’instar des baccalauréats en droit (L.L.B.) 
et de la plupart des baccalauréats en science pharmaceutique. Le doctorat 
en médecine, accompagné du titre M. D., peut aussi être considéré comme 
un premier grade professionnel, car la progression des études s’apparente 
davantage à cette structure qu’à celle associée à un doctorat (Ph. D.). 

Les premiers grades professionnels sont en principe l’apanage des universités 
publiques. La seule exception concerne les grades décernés par le Canadian 
Memorial Chiropractic College, établissement privé ontarien ayant reçu 
l’autorisation de décerner le titre de Docteur en chiropratique par la Commission 
d’évaluation de la qualité de l’éducation postsecondaire de la province.

iii. Grades d’études supérieures

Maîtrises : Des programmes de maîtrise sont offerts dans la plupart des 
universités publiques, dans certains instituts de technologie et dans quelques 
établissements privés. Comme l’a souligné le Conseil des ministres de 
l’Éducation (Canada), les programmes de maîtrise « prennent appui sur les 
connaissances et les compétences acquises lors d’études pertinentes au 1er 
cycle. Ils exigent davantage de connaissances spécialisées et d’autonomie 
intellectuelle que le baccalauréat43 ». Pour être admis à un programme d’études 
supérieures, l’étudiant doit généralement avoir terminé un baccalauréat et 
satisfaire à des critères d’admission rigoureux.

Selon l’Association canadienne pour les études supérieures, « [L]es études de 
maîtrise permettent d’approfondir un champ d’études et de développer des 
compétences en recherche et une expertise professionnelle44 ».
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Les programmes de maîtrise axés sur la recherche exigent habituellement d’une 
à deux années d’études à temps plein et « reposent sur la production d’un 
mémoire sous la supervision d’un professeur. L’étudiant ou l’étudiante doit y 
démontrer des habiletés avancées de recherche45 ». Les noms de ces maîtrises 
axées sur la recherche ressemblent à ceux des baccalauréats, c’est-à-dire qu’on 
nomme d’abord le domaine d’études ou la faculté (p. ex., arts ou sciences), puis 
le nom de la discipline ou de la spécialisation (p. ex., sociologie, chimie). 

Les étudiants ayant déjà un baccalauréat peuvent également opter pour un 
programme menant à une maîtrise professionnelle. Toutefois, il est beaucoup 
plus probable que ces programmes n’exigent pas la production d’un mémoire. 
Ils sont aussi conçus pour préparer les étudiants « à une profession ou à la 
pratique46 » plutôt qu’à la poursuite d’études doctorales. Des programmes 
réputés comme les maîtrises en administration des affaires, en administration 
publique et en éducation figurent dans cette catégorie.

Certains programmes de maîtrise professionnelle sont désignés comme des 
programmes pour cadres de direction (p. ex., les MBA) et sont conçus à 
l’intention de praticiens chevronnés, dans un domaine professionnel donné, qui 
ont suivi ou non le cheminement pédagogique de premier cycle universitaire 
habituellement exigé. Les programmes de maîtrise pour cadres de direction 
sont habituellement plus courts que les programmes ordinaires et sont offerts en 
ligne ou à temps partiel. 

Doctorats : Très peu d’établissements en dehors du secteur universitaire 
public offrent des programmes de doctorat et, qui plus est, un certain nombre 
d’universités publiques plus petites n’offrent aucun programme à ce niveau. 
Pour accéder à un programme de doctorat, un étudiant doit habituellement 
posséder une maîtrise. Tout comme dans le cas des maîtrises, on trouve des 
programmes de doctorat axés sur l’érudition et d’autres sur la formation 
professionnelle. Ceux de nature théorique sont généralement accompagnés 
de la mention Ph. D. (docteur en philosophie) dans une discipline donnée. 
Les doctorats de nature professionnelle donneront la plupart du temps à leurs 
détenteurs le titre de docteur en administration des affaires ou en éducation,  
par exemple. 

Selon l’AUCC (2008b), « [L]’obtention de ce diplôme est tributaire d’une 
recherche inédite et de la soutenance d’une thèse qui contribue de manière 
importante à l’avancement du savoir dans la discipline choisie par l’étudiant47 ». 

Comme le CMEC le décrit dans son Cadre canadien de reconnaissance des 
qualifications (2007), « [L]es titulaires d’un doctorat doivent avoir démontré 
un degré élevé d’autonomie intellectuelle, une capacité de conceptualiser, 
d’élaborer et de mettre en œuvre des projets qui donnent lieu à de nouvelles 
connaissances ou à des interprétations nouvelles48 ». Un doctorat donne 
habituellement accès aux carrières de chercheurs et de professeurs dans les 
universités et est, en règle générale, le niveau le plus élevé d’études dans une 
discipline donnée. 



Conseil canadien sur l’apprentissage 25

Explorer l’enseignement postsecondaire au Canada : Le défi d’un milieu en mutation  

Partie 2 : Différenciation accrue, relations entre 
les établissements et mobilité des étudiants
Selon Shavit, Arum et Gamoran (2007), les systèmes d’enseignement 
postsecondaire « se complexifient à mesure que le nombre d’étudiants 
augmente49 ». [traduction libre] Comme on l’a signalé dans la monographie 
précédente du CCA intitulée « À la hauteur : Le défi à démontrer la qualité de 
l’enseignement postsecondaire au Canada »* la demande en enseignement 
postsecondaire a nettement augmenté au cours des dernières décennies, et des 
segments plus vastes de la population estudiantine cherchent à y avoir accès. 
D’autres types d’établissements et de titres de compétences ont vu le jour en 
raison de cette demande accrue et d’autres dynamiques.

1. Dynamiques qui sous-tendent la différenciation entre les 
établissements

Le dynamisme du secteur de l’enseignement postsecondaire canadien n’a 
d’égal que sa complexité, et un certain nombre de dynamiques participent 
à sa transformation continue. Ces dynamiques sont exposées en détail dans 
la monographie précédente de la présente série; on y parle entre autres du 
phénomène de la demande mondiale accrue en enseignement postsecondaire, 
des contraintes des établissements d’enseignement et des budgets 
gouvernementaux. Ces facteurs peuvent avoir des répercussions sur la manière 
dont on conçoit les systèmes postsecondaires, qui, eux-mêmes, sont largement 
influencés par les politiques gouvernementales. 

Bien que les gouvernements hésitent souvent à empiéter sur l’autonomie 
des établissements d’enseignement, particulièrement celle des universités, 
ils contribuent néanmoins à préciser le mandat des établissements publics, 
autorisent la fondation de nouveaux établissements décernant des grades 
universitaires et accordent des fonds alloués à la recherche et aux activités 
de soutien. Ces politiques contribuent à mieux différencier les éléments 
du système. Il n’est donc pas étonnant que les gouvernements soient en 
faveur d’un système plus hétérogène, car, selon Clark, Moran, Skolnik et 
Trick (2009), « la différenciation institutionnelle est une caractéristique des 
plus importantes des systèmes postsecondaires. En général, elle permet 
d’améliorer l’accès à l’enseignement, de hausser la qualité et de faire baisser 
les coûts50 ». [traduction libre] 

Il n’empêche que, comme le CCA l’a relevé dans la monographie précédente, la 
différenciation peut aussi découler de la concurrence entre les établissements, 
puisque certains « essaient d’exploiter des créneaux au moyen de programmes 
novateurs et de campagnes de valorisation de l’image de marque51 ». D’autres 
peuvent se regrouper afin de défendre leurs intérêts collectifs, délimitant 
par le fait même leurs paramètres, à l’exemple de Polytechnics Canada, un 
regroupement d’écoles polytechniques. 

* Voir Conseil canadien sur l’apprentissage, « Up to Par: The Challenge of Demonstrating Quality in 
Canadian Post-secondary Education », Ottawa, 2009. [Accessible à www.ccl-cca.ca/PSE ] (consulté le 
1er décembre 2009) (version française accessible à www.ccl-cca.ca/EP )



Conseil canadien sur l’apprentissage26

Explorer l’enseignement postsecondaire au Canada : Le défi d’un milieu en mutation  

Néanmoins, les établissements ne cherchent pas toujours à se distinguer. Il 
arrive aussi que différents types d’établissements s’inspirent l’un de l’autre pour 
émuler des qualités identiques. On appelle ce phénomène l’isomorphisme, 
dont un type s’apparente à une sorte de dérive vers la formation professionnelle 
(vocational drift), caractérisée par la « tendance à donner une orientation plus 
pragmatique » [traduction libre] aux programmes d’études ou universitaires 
traditionnels pour qu’un curriculum plus pratique donne aux diplômés un plus 
grand avantage concurrentiel sur le marché du travail*.

Une autre forme plus controversée d’isomorphisme tend vers la formation générale 
de nature plus théorique (academic drift), amène d’autres types d’établissements à 
tenter d’imiter les universités prestigieuses et très bien classées. Les établissements 
les mieux cotés sont presque toujours de grandes universités axées sur la 
recherche, car, comme le fait remarquer Marginson (2006), « il est généralement 
facile d’observer et de mesurer le bon rendement d’une université en matière 
de recherche […]. Cela attire des chercheurs étrangers et améliore le statut de 
l’université dans toutes les sphères, et ce, à l’échelle mondiale53 ». [traduction libre] 
En raison de l’isomorphisme, Clark et ses collègues (2009) affirment que « laissés à 
eux-mêmes, les établissements décernant des grades universitaires [...] graviteront 
autour du même modèle consistant à mettre la recherche de l’avant et à garder des 
charges d’enseignement légères54 ». [traduction libre] 

Ce sont ces dynamiques qui ont poussé les collèges canadiens à décerner de 
plus en plus de grades universitaires. Cette tendance des collèges à adopter 
les pratiques des universités va à l’encontre de la différenciation, tout en 
l’encourageant. Une différenciation moins marquée a été observée, selon 
Skolnik (2004), « dans le cas des établissements postsecondaires se distinguant 
nettement des universités au départ pour devenir par la suite des universités à 
part entière55 ». [traduction libre] Le nombre croissant d’universités provenant du 
secteur non universitaire pourrait cependant encourager les universités établies 
depuis longtemps à faire des efforts pour se démarquer. 

Si une récente proposition déposée par les recteurs des cinq grandes universités 
canadiennes (les Big Five) est adoptée, les différentes strates du secteur universitaire 
pancanadien seront mieux définies. En effet, selon le modèle proposé, seules 
quelques grandes universités auraient l’autorisation de mener des activités de 
recherche et d’enseignement supérieur, tandis que les autres se concentreraient sur 
l’enseignement au premier cycle. Les partisans de ce modèle le considèrent comme 
« un remède à la mentalité de “voie unique” régissant le système d’éducation 
supérieur au Canada56 ». [traduction libre] Du point de vue des « autres » universités 
cependant, il s’agit d’une approche qui aboutirait à des changements inopportuns, 
car cela les forcerait à renoncer à des activités de recherche et d’enseignement 
supérieur que les établissements en question offrent déjà. 

Une proposition semblable en matière de différenciation à l’échelle provinciale 
a récemment été déposée. À la suite d’une évaluation du système de l’EP en 
Ontario, Clark et ses collègues (2009) en ont conclu que le système bénéficierait 
d’une plus grande différenciation entre les établissements et de « la fondation, 

* Dans la théorie de l’organisation, le phénomène appelé isomorphisme mimétique se produit 
lorsqu’un établissement émule les caractéristiques d’un autre car il en perçoit un avantage 
quelconque.
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ou de l’apparition, de nouveaux types d’établissements postsecondaires et de 
mesures permettant aux établissements actuels de se concentrer davantage sur 
certains types d’activités et d’en délaisser d’autres57 ». 

Si ces recommandations venaient à se concrétiser par l’intermédiaire de 
nos futures politiques, il serait capital de clarifier les différentes fonctions et 
catégories d’établissements pour faire en sorte que les Canadiens soient 
totalement au fait des activités et des fonctions sur lesquelles se concentrent les 
différents types d’établissements. Cependant, il existe déjà trop de confusion 
dans le milieu de l’enseignement postsecondaire au Canada pour permettre au 
public de brosser un portrait clair et précis des différents types d’établissements.

L’une des approches à préconiser consisterait à répertorier les établissements 
selon divers critères, comme leur taille, leur fonction (p. ex., recherche ou 
enseignement) ou leurs différents programmes. Selon Skolnik (2005), « l’un des 
aspects de la différenciation institutionnelle qui est souvent digne d’intérêt dans 
la planification des systèmes d’enseignement supérieur concerne les titres de 
compétences les plus élevés qu’un établissement est autorisé à décerner58 ».  
[traduction libre] On observe un lien étroit entre les types de programmes 
et le niveau des titres de compétences offerts par un établissement et la 
manière dont il se caractérise. Cela influe sur la façon dont les établissements 
interagissent les uns avec les autres pour faciliter leur collaboration et la mobilité 
de leurs étudiants. La prochaine section décrit d’ailleurs comment l’apparition 
de nouvelles catégories d’établissements et de titres de compétences remet en 
question les idées préconçues sur la mobilité des étudiants au Canada. 

2. Mobilité des étudiants au sein d’un système dynamique et complexe

Comme démontré précédemment, il existe au Canada de nombreux types 
d’établissements et de titres de compétences postsecondaires et ceux-ci 
continuent d’évoluer. Les établissements et les programmes interagissent 
également de diverses façons, notamment en matière de reconnaissance des 
crédits et des titres de compétences des uns et des autres. Divers mécanismes 
formels et informels, facilitant la mobilité des étudiants et leur donnant 
davantage de choix, permettent la reconnaissance des titres de compétences 
et le transfert des crédits. Cependant, la différenciation croissante des 
établissements peut nuire à ces mécanismes et à ces relations.

À mesure que les établissements se démarquent en se spécialisant, il est 
possible que les étudiants n’aient pas accès à un éventail complet d’occasions 
d’apprentissage en un seul et même lieu59. Afin de suivre le parcours 
pédagogique de leur choix dans un système fortement différencié, les étudiants 
pourraient être forcés de fréquenter de nombreux établissements. Comme le 
note Skolnik (2009) : « Plus la différenciation est grande entre les établissements 
d’un système d’EP, plus grande est la nécessité, et plus grands sont les avantages 
potentiels, de la mobilité des étudiants »60. Toutefois, des liens bien définis entre 
les établissements sont nécessaires pour s’assurer que la mobilité des étudiants 
n’est pas entravée dans un système fortement différencié.
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Selon Junor et Usher (2008), il existe deux principaux types de mobilité des 
étudiants : la mobilité des crédits, acquise après avoir terminé une partie de 
programme ou des crédits, et la mobilité des diplômes, acquise après avoir 
terminé un programme d’études entier61. Les parties suivantes expliquent les 
différents types de relations entre établissements favorisant la mobilité  
des étudiants. 

Transfert de crédits

Dans les provinces où existent des systèmes de transfert, les étudiants 
postsecondaires prévoient souvent de changer d’établissement ou de 
programme avant la fin de leur programme en cours en transférant des crédits 
d’un établissement vers un programme offert dans un autre établissement. Les 
étudiants canadiens peuvent également choisir de se prévaloir d’un transfert 
pendant qu’ils tentent d’obtenir un titre de compétence. Les étudiants 
décident souvent d’effectuer un transfert sans l’avoir prémédité. En fonction 
des cours qu’ils ont suivis et de l’établissement vers lequel ils souhaitent 
effectuer un transfert, les apprentissages antérieurs des étudiants qui 
changent d’établissement en cours d’obtention d’un titre de compétence ne 
seront pas toujours reconnus. Lorsque les crédits ne peuvent être transférés, 
les étudiants mobiles peuvent être obligés de suivre de nouveau des cours 
qu’ils ont déjà réussis. 

De nombreux facteurs peuvent déterminer la transférabilité d’un crédit. 
Premièrement, l’étudiant effectuant un transfert doit satisfaire à toutes les 
conditions d’admission de l’établissement d’accueil. Deuxièmement, il doit 
avoir atteint un certain seuil de réussite dans les cours menés à bien pour 
lesquels il demande le transfert des crédits. Troisièmement, l’établissement 
d’accueil doit accepter le cours à titre de substitut valable pour l’un de ses 
propres cours de même nature. Ce troisième facteur suppose un jugement 
implicite par l’établissement d’accueil de la qualité de l’établissement 
d’origine. Quatrièmement, un élément souvent oublié en matière de transfert 
de crédits, le cours qu’un étudiant cherche à se faire créditer doit être un cours 
obligatoire ou à option qui s’inscrit dans les exigences du programme vers 
lequel l’étudiant s’oriente. 

Pour être transférables, les crédits obtenus dans un programme doivent 
être liés aux apprentissages dispensés dans l’autre. Par conséquent, la 
transférabilité des crédits entre établissements s’avère plus probable lorsque 
les établissements en question offrent des programmes semblables. Les 
établissements aux programmes hautement spécialisés sont donc moins 
propices aux transferts d’étudiants. 

Afin de faciliter les transferts, les établissements peuvent conclure des 
ententes formelles d’« articulation ». Comme le décrit Finlay (2009), en 
contexte postsecondaire, l’articulation constitue « le procédé dans le cadre 
duquel au moins deux établissements parviennent à s’entendre sur les 
modalités d’équivalences de leurs programmes respectifs et sur les crédits 
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qu’il est approprié pour l’établissement d’accueil d’accorder aux cours ou 
aux programmes de l’établissement d’origine62» . Ces ententes peuvent être 
négociées au sujet de cours individuels (transfert de cours-à-cours) ou de 
groupes de cours (transfert en bloc).

En Alberta et en Colombie-Britannique, des ententes d’articulation de cours-à-
cours ont été conclues entre de nombreux collèges et universités, le système 
de transfert bien établi de ces provinces facilitant le processus. Ces systèmes 
multilatéraux permettent aux étudiants de suivre pendant un ou deux ans 
un programme de niveau universitaire dans un collège puis de transférer ces 
crédits pour obtenir un baccalauréat dans une université*.  Il existe également 
des ententes de transfert bilatérales, comme celles conclues entre certains 
collèges et certaines universités en Ontario (p. ex., Guelph–Humber). Des 
programmes de diplômes conjoints voient également le jour, dans lesquels 
deux établissements collaborent pour offrir un programme, ce qui permet 
aux étudiants d’obtenir un titre de compétences pour des apprentissages 
effectués dans plus d’un établissement. Grâce à ces partenariats innovateurs, les 
établissements peuvent tirer parti des forces et capacités de chacun d’entre eux 
et se compléter. Il semble que le parcours des étudiants se diversifie, à l’instar 
des systèmes d’enseignement postsecondaire eux-mêmes.

L’articulation formelle des programmes permet aux étudiants de planifier 
l’inclusion des transferts à leur parcours, puisqu’ils sont assurés que leurs 
crédits seront reconnus et qu’ils peuvent s’informer, à l’avance, des équivalents 
établis pour les cours qu’ils suivront. Cependant, l’impulsion du transfert 
n’est pas toujours anticipée. Tous les étudiants ne sont pas entièrement sûrs 
du parcours qu’ils désirent suivre alors même qu’ils entament leurs études 
collégiales ou universitaires.

Même sans entente d’articulation formelle entre établissements, le transfert des 
crédits peut tout de même être accordé, lorsque c’est jugé approprié, dans le 
cadre d’une évaluation informelle au cas par cas effectuée par l’établissement 
d’accueil63. L’évaluation au cas par cas constitue la méthode privilégiée 
d’accorder des transferts de crédits lorsque des étudiants passent d’une 
université à une autre. Toutefois, cette méthode empêche les étudiants de 
savoir, avant leur transfert, quels crédits seront reconnus. 

Que le transfert ait lieu au moyen de mécanismes formels ou informels, les 
établissements doivent collaborer pour mettre en place les liens nécessaires 
entre eux64. La Colombie-Britannique et l’Alberta possèdent des organismes de 
coordination qui gèrent les systèmes de transfert, facilitant ainsi l’articulation des 
cours collégiaux et des programmes universitaires. 

Le Protocole pancanadien sur la transférabilité des crédits universitaires du 
CMEC (1995) tente de faciliter la reconnaissance des transferts de crédits entre 
les universités publiques de toutes les provinces canadiennes. Plus récemment, 
le CMEC a inclus les principes du transfert des crédits au Canada dans la 
Déclaration ministérielle du CMEC sur la transférabilité des crédits au Canada 

* Cependant, comme de nombreux anciens collèges de ces provinces sont devenus des universités, les 
transferts entre universités se trouvent maintenant eux aussi facilités par les systèmes de transferts. 
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(2009), qui reconnaît que les transferts de crédits peuvent avoir lieu entre tous 
les types d’établissements postsecondaires, publics comme privés65. 

Cependant, la concurrence entre les établissements en matière d’étudiants, 
de financement et de prestige s’intensifie à mesure que les établissements 
commencent à exercer des activités similaires (p. ex., la recherche, l’octroi 
de grades et l’enseignement international). Ce type de concurrence peut 
nuire à la collaboration requise pour permettre la mobilité des étudiants. Les 
établissements souhaiteront peut-être empêcher le départ d’étudiants vers des 
concurrents. Ce problème serait peut-être moindre dans des systèmes où les 
rôles et les mandats de chaque établissement, et leurs différences respectives, 
sont bien délimités et connus. 

Mobilité des diplômes : progression vers des niveaux supérieurs 
d’études

La progression vers des niveaux supérieurs d’études constitue un type courant 
de mobilité des étudiants qui ne passe pas nécessairement par un changement 
d’institution. Au cours de leur progression, les étudiants posent leur candidature 
à un programme supérieur d’études à partir d’un programme de niveau inférieur 
complété (p. ex., d’un baccalauréat ès arts vers une maîtrise ès arts). Les 
niveaux progressifs d’études sont plus naturels pour les universités que pour les 
collèges en raison de la nature séquentielle des grades universitaires (c.-à-d. le 
baccalauréat, la maîtrise et le doctorat). Au Québec, la progression du cégep 
vers l’université s’apparente à ce type de mobilité des étudiants.

Comme indiqué préalablement, l’octroi de grades avant 1995 était la chasse 
gardée quasi exclusive des universités publiques canadiennes, typiquement 
considérées comme homogènes. Dans ces circonstances, les étudiants étaient 
en mesure de passer d’une université à l’autre relativement facilement au 
fil de leurs études, en grande partie parce que les universités canadiennes 
reconnaissaient la valeur comparative de leurs titres de compétences respectifs. 

La reconnaissance des titres de compétence, cependant, ne garantit pas 
l’admission à des programmes d’études subséquents. Le processus d’admission 
aux universités et aux écoles professionnelles est compétitif et les universités ont 
entière discrétion pour sélectionner les candidats selon leurs propres critères. 

En raison de la diversité croissante des grades et des établissements canadiens 
les décernant, les grades canadiens ne sont plus uniformément reconnus. Dans 
d’autres pays dont le secteur de l’EP est fortement différencié, comme les États-
Unis, des organismes tiers facilitent la reconnaissance des grades en évaluant les 
établissements et en décernant des « sceaux d’approbation » aux produits des 
établissements qui satisfont à des normes définies. Toutefois, Shanahan et Jones 
(2007) remarquent qu’au Canada, « il n’y a jamais eu de mécanisme national 
d’évaluation des programmes et d’agrément […] en grande partie en raison de 
la présomption selon laquelle les normes des universités canadiennes étaient à 
peu près équivalentes »66. 
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Comme mentionné précédemment, l’appartenance d’un établissement à l’AUCC 
tient traditionnellement lieu d’agrément de l’établissement dans le domaine 
universitaire canadien. Dennison (2006) estime que l’appartenance à l’AUCC 
procure une « reconnaissance instantanée » des baccalauréats offerts par tout 
nouveau membre67. Dans un nombre croissant de pays, la reconnaissance générale 
des titres de compétences d’un établissement, ou de ses programmes et de ses 
titres de compétences spécifiques, fait appel à un processus déterminé d’agrément 
ou à une autre forme de procédé d’assurance de la qualité. Au Canada, il n’existe 
pour le moment aucun processus d’agrément formel, pas plus qu’une autre 
méthode couramment acceptée et connue d’assurer la reconnaissance (par les 
établissements d’enseignement supérieur du Canada ou d’ailleurs) des grades 
offerts par des établissements qui ne sont pas membres de l’AUCC. 

Le BCCAT (2006) mentionne que l’AUCC n’est pas un organisme d’agrément, 
mais « une organisation dont les établissements cherchent à devenir membres 
afin de profiter de ses activités en matière de politiques publiques, de 
communication, de recherche et de défense d’intérêts68» . Néanmoins, puisque 
l’appartenance à l’AUCC constitue la seule norme en matière de reconnaissance 
des titres de compétences, le statut de membre de l’AUCC d’un établissement 
représente un critère crucial de choix pour les étudiants qui envisagent de 
s’inscrire ultérieurement à un programme d’études supérieures69.

Les meneurs de l’EP ont fait des efforts considérables au cours des dernières 
années afin que les nouveaux titres de compétences offerts par des organismes 
non membres de l’AUCC puissent être pris en compte dans le processus 
d’admission aux études supérieures. Il semble néanmoins que dans certains cas 
les demandeurs possédant un diplôme de premier cycle d’un établissement 
membre de l’AUCC soient privilégiés70. À mesure que l’adhésion à l’AUCC 
gagne en importance, les nouveaux établissements qui décernent des grades 
cherchent souvent à devenir membres, ce qui exige qu’ils acquièrent des 
caractéristiques universitaires. Cette situation représente l’un des facteurs 
d’isomorphisme de l’EP au Canada. 

Un certain nombre de critères d’admission à l’AUCC disqualifieraient un grand 
nombre d’établissements de niveau collégial. Par exemple, les membres de 
l’AUCC se doivent d’avoir « comme mission fondamentale d’enseignement, 
l’offre d’une formation de niveau universitaire où la majorité des programmes 
offerts sont de niveau universitaire »71. Leurs programmes de premier cycle 
doivent également se distinguer par de « profondes racines dans les domaines 
traditionnels des arts libéraux et (ou) des sciences »72. Les collèges qui 
commencent à délivrer des grades sont susceptibles de proposer un nombre 
limité de programmes menant à un grade, puisque leurs principales activités 
concernaient traditionnellement l’enseignement professionnel et technique ainsi 
que l’éducation aux adultes. Il risque également de manquer aux établissements 
du niveau collégial la structure de gouvernance bicamérale exigée par l’AUCC. 

De plus, la mission d’un membre de l’AUCC doit refléter un engagement envers 
la recherche et les travaux d’érudition en plus de l’enseignement et des services 
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communautaires. L’établissement doit également « être reconnu en matière de 
travaux d’érudition, d’investigation scientifique et de recherche [et] s’attendre 
à ce que le corps professoral participe à des recherches examinées par des 
pairs à l’extérieur »73. Si certains professeurs au collégial font de la recherche, il 
est cependant probable que cette activité reste secondaire par rapport à leur 
fonction première d’enseignement. En outre, les collèges manquent souvent 
des ressources et des capacités requises pour des activités de recherche 
d’envergure.

Il est possible pour un collège de devenir un établissement satisfaisant aux 
critères d’admission de l’AUCC, comme c’est le cas en Colombie-Britannique 
et en Alberta, mais pareille évolution ne peut raisonnablement se produire en 
peu de temps. Une zone grise apparaît également dans le cas d’établissements 
qui ont reçu l’autorisation de décerner des grades, mais qui ne sont pas encore 
membres de l’AUCC. 

Ces questions restent irrésolues. De fait, bien peu a été fait pour clarifier la 
démarcation entre les types de diplômes et d’établissements, ce qui suscite 
des appels en faveur d’un « cadre national des titres de compétences »74. Un 
tel cadre aiderait assurément les étudiants à mieux comprendre leurs options 
postsecondaires et les divers parcours pouvant en découler. Le CMEC a bien 
élaboré et approuvé un cadre de classification des diplômes de ce genre, 
mais l’a plutôt fait dans un esprit d’assurance de la qualité dans les secteurs 
émergents que dans une optique de classification transparente. Sa Déclaration 
ministérielle sur l’assurance de la qualité des programmes d’enseignement 
menant à des grades au Canada délimite des normes et des débouchés pour 
les grades au niveau du baccalauréat, de la maîtrise et du doctorat, mais comme 
ces procédures et normes ne s’appliquent qu’aux nouveaux établissements, elles 
ne sont pas destinées à l’AUCC ou à ses membres. Cela n’est pas d’une grande 
aide pour les étudiants, qui n’ont pas nécessairement une compréhension 
approfondie du secteur de l’EP canadien et de toutes ses nuances.

Asymétrie de l’information

Les jeunes Canadiens ont à prendre des décisions potentiellement coûteuses 
à propos de leurs études postsecondaires et doivent le faire dans un 
environnement d’EP de plus en plus complexe, mais souvent sans disposer des 
renseignements dont ils ont besoin pour faire un choix éclairé. L’asymétrie de 
l’information est une caractéristique déterminante du marché de l’enseignement 
postsecondaire. Elle découle de la connaissance nettement supérieure qu’ont 
les fournisseurs d’enseignement postsecondaire de leurs produits par rapport 
aux étudiants. Ce manque d’équilibre informatif peut limiter la capacité des 
étudiants à comparer et à jauger les diverses options d’EP qui leur sont offertes.

Dans ce contexte, les étudiants potentiels se fient souvent à des indices de 
qualité, comme le classement des établissements, pour guider leurs choix. Ce 
fait explique en partie l’habitude de certains établissements postsecondaires 
qui reproduisent les agissements et l’image des universités les mieux cotées. 
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Proulx (2007) note que les classements tendent à « créer un profil homogène et 
isomorphique d’universités, ce qui “renforce“ l’effet perpétuel de modèle qu’ont 
les universités de recherche sur les autres types d’universités »75.[Traduction libre]

La complexité croissante du secteur de l’enseignement postsecondaire au 
Canada ne fait qu’exacerber ce problème. Malgré les renseignements fournis 
aux étudiants sur leurs options par les classements dans les médias et par les 
sites d’information des gouvernements et des établissements, Winston (1999) 
soutient que leurs investissements en EP se font « dans un contexte d’ignorance 
considérable »76. 

Les problèmes de choix de programme et de mobilité des étudiants seraient plus 
facilement réglés si le secteur de l’enseignement postsecondaire faisait preuve 
d’une plus grande transparence envers ses usagers. De plus, toute discussion sur 
la façon dont pourraient être modifiés le rôle et le mandat des établissements 
exige une compréhension totale de leurs interrelations et rôles actuels. Le besoin 
d’une méthode de classification des établissements, des titres de compétences et 
des cheminements des différents établissements se fait sentir.

Partie 3 : Classer les établissements 
postsecondaires canadiens
En l’absence de cadre exhaustif bien défini de catégorisation des 
établissements et des programmes postsecondaires, il est difficile de 
répondre aux questions concernant l’enseignement postsecondaire au 
Canada. Ainsi, comment dénombrer les collèges et les universités au Canada? 
Quels programmes ou établissements devraient être inclus? Une université 
australienne possédant un campus au Canada serait-elle répertoriée? Tiendrait-
on compte des universités privées? 

La classification exige : 1) une définition des paramètres de l’ensemble du 
domaine à classer; 2) la détermination des catégories et sous-catégories qui 
composeront la classification; 3) des critères qui guideront le processus de 
classification des établissements, des programmes et des parcours dans les 
divers sous-groupes et catégories. La classification n’est un exercice facile dans 
aucun domaine, mais l’EP représente un défi particulier pour les taxonomistes. 
Comme précédemment mentionné, les noms et les titres de compétences des 
établissements ne correspondent souvent pas à leur catégorie réelle.

La création d’un système de classification d’un réseau diversifié 
d’établissements, de programmes et de titres de compétences en matière 
d’EP requiert des choix avisés, mais ces choix dépendent en grande partie 
des raisons qui poussent à créer la classification en premier lieu. De nombreux 
systèmes de classification en enseignement postsecondaire sont élaborés dans 
le but de favoriser la recherche, afin de créer des catégories et des groupes 
d’établissements possédant suffisamment de caractéristiques communes 
pour permettre des comparaisons significatives au sein des groupes. C’était 
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le cas lors de la première classification de Carnegie en 1973, un système de 
classification divisé selon le niveau et la spécialisation des grades.77   

Selon McCormick et Zhao (2005) :

« ...le choix du nombre de catégories du classement est une 
question de jugement qui demande un juste équilibre entre 
précision et concision. Plus les catégories sont précises, plus elles 
sont nombreuses, de même que s’accroît leur homogénéité, mais 
contrairement à la quantité d’éléments représentés dans le groupe 
qui, elle, diminue. Privilégier la concision permet un classement 
composé d’un nombre moins important de catégories, plus facile à 
comprendre et à traiter, mais comptant davantage d’éléments et de 
diversité au sein de chaque catégorie »78. 

Par conséquent, on peut déduire qu’une méthodologie de base pour 
l’élaboration d’un système de classification exigerait : a) une délimitation claire 
du problème que tente de résoudre la classification; b) le choix d’une position 
dans le spectre bipolaire entre précision et simplicité. Toutefois, la nature des 
systèmes au Canada, qui met en jeu de multiples champs de compétence, fait 
souvent échec à une tentative de description claire de notre secteur d’EP. Bien 
que des différences existent entre les systèmes des provinces et des territoires, 
nombre de ces différences peuvent être, et ont été, aplanies dans des systèmes 
pancanadiens de classification. Un certain nombre de systèmes de classification 
desquels il est possible de s’inspirer sont décrits ci-dessous.

Classement des universités du magazine Maclean’s

En novembre 2009, le magazine Maclean’s publiait son 19e classement 
annuel des universités canadiennes. Ce classement établit trois catégories 
d’universités : les universités médicales ou doctorales (que nous appellerons 
les grandes universités ou universités à vocation de recherche); les universités 
complètes et enfin les universités principalement consacrées à la formation 
de premier cycle. Le système de classement de Maclean’s ne se préoccupe 
pas des universités à vocation particulière ou des établissements autres que 
des universités. En fait, ce système de classification est capable d’être simple 
justement parce qu’il exclut toutes les universités qui ne correspondent pas 
à ces trois catégories. Par exemple, le Collège d’agriculture de la Nouvelle-
Écosse (qui est une université) ne figure pas au classement, évidemment 
en raison de sa petite taille et de sa vocation limitée à l’agriculture et aux 
sciences connexes. Bien que le Collège militaire royal du Canada (qui est 
également une université) offre une grande diversité de programmes en arts, 
en sciences et en ingénierie, il ne figure pas non plus au classement, car à 
titre de lieu de formation des officiers des Forces canadiennes, il possède une 
vocation et des programmes d’études hautement spécialisés. Une poignée de 
petites universités relativement récentes sont également exclues79.
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Centre des statistiques sur l’éducation de Statistique Canada

Aux fins de création d’un cadre destiné à la « publication de statistiques 
nationales », le Centre des statistiques de l’éducation de Statistique Canada a 
entrepris un examen systématique des établissements postsecondaires en 2003 
dans le but de créer un système de classification complet à leur sujet. L’intention 
de ce projet était de soulager les frustrations dues au manque de données 
brutes, y compris à l’égard du nombre de types d’établissements présents 
au Canada. Les définitions de privé et de public n’étaient pas uniformément 
utilisées et on percevait une « zone grise » croissante entre les termes université 
et collège.80 

Contrairement au classement de Maclean’s, Statistique Canada recherchait une 
approche plus complète, qui comprend tous les établissements correspondant 
à la définition suivante de l’enseignement postsecondaire : « Toutes les activités 
d’éducation formelle offertes aux personnes normalement considérées comme 
”adultes” ou auxquelles on peut habituellement aspirer après avoir achevé des 
études secondaires ou atteint l’âge adulte.81 » 

Chaque établissement était catégorisé selon trois critères : le type 
d’établissement (voir le tableau 1 ci-dessous), le secteur (p. ex., public ou 
privé) et le type de relation. Ce troisième critère concerne les liens entre 
établissements, comme un collège fédéré à une université ou un établissement 
possédant plusieurs campus82.

Comme c’est indiqué dans le tableau 1 ci-dessous, cette large définition 
comprend les programmes d’appoint ou de préparation offerts aux adultes, 
comme la formation de base des adultes offerte par les commissions scolaires 
et les programmes destinés aux nouveaux immigrants dans les centres 
d’immigration. Le tableau 1 montre que Statistique Canada reconnaissait la 
logique du classement des universités de Maclean’s, en y ajoutant deux sous-
catégories réservées aux universités à vocation particulière et aux universités 
destinées aux Autochtones.

En ce qui concerne la diffusion et la recherche statistiques en EP, la classification 
de 2003 représente une amélioration considérable, car comme l’explique Orton 
(2003) : « Des statistiques rigoureuses sont fondées sur un univers clairement 
défini, et les entités de cet univers doivent être classées à partir de descriptions 
très particulières de leurs caractéristiques83. » Les catégories d’établissements de 
base de la classification d’origine sont présentées dans le tableau 1. 

Statistique Canada a utilisé ces définitions et catégories pour créer un Registre des 
établissements postsecondaires et des établissements d’éducation aux adultes, 
mais a interrompu ce travail en 2008. Néanmoins, la classification demeure un outil 
important pour les sondages sur l’éducation de Statistique Canada. 
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Tableau 1 :  Classification de 2003 – Catégories d’établissements  
de base

Types et sous-types d’établissement proposés

Type Sous-type

Université et établissement offrant des 
grades

Établissement principalement de 
premier cycle
Établissement à vocation générale
Établissement médical et de doctorat
École des Premières nations et Métis
Établissement spécialisé

Collège et institut

Collège et institut offrant des grades
Établissement à plusieurs spécialisations
École des Premières nations et Métis
Établissement spécialisé

Collège d’enseignement professionnel Établissement à plusieurs spécialisations
Établissement spécialisé

Éducation des adultes dans les conseils 
scolaires

Gouvernement - direct Établissement d’apprentissage
Établissement spécialisé

Consortium
 
Source : Orton, Larry. Un nouveau regard sur l’enseignement postsecondaire au Canada : document de travail, no 
81-595-MIE2003011 au catalogue, Ottawa, Statistique Canada, 2003.

Les catégories de 2003 ont été revues en 2009, après des consultations 
approfondies qui ont révélé que « les distinctions traditionnelles sont de plus 
en plus floues, les collèges et les instituts ainsi que les établissements privés à 
but lucratif, disposant de pouvoirs limités d’offrir des grades, et les collèges et 
instituts développant des programmes de recherche, dont certains sont financés 
par des conseils subventionnaires nationaux.84»  Les catégories sont donc 
plus complexes en 2009. Les types et sous-types d’établissements (présentés 
dans le tableau 1) sont dorénavant plus précisément classés selon qu’ils sont 
publics, privés sans but lucratif ou privés à but lucratif. De plus, on a peaufiné 
les définitions, délaissé le sous-type « Premières nations et Métis », établi divers 
types de « vocations particulières » et introduit un nouveau cadre pour décrire 
les relations entre les campus et leurs établissements parents. 

Les classifications de Statistique Canada, cependant, ne fournissent peut-être 
pas la clarté nécessaire pour aider les étudiants potentiels ou actuels à naviguer 
dans les eaux du complexe système postsecondaire canadien. Des distinctions 
importantes sont effacées entre établissements laïcs et confessionnels, nationaux 
et étrangers. Les classifications elles-mêmes ne s’attaquent pas non plus au 
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problème clé de l’asymétrie de l’information dans le secteur postsecondaire 
canadien. Les définitions connexes sont compliquées, car la classification des 
établissements est faite en tenant compte de « leur fondement juridique, de leur 
mission et de leur contrôle, de leur but principal, de l’autorité dont ils relèvent, 
de la recherche, de la reconnaissance ou de l’accréditation, du domaine 
d’enseignement, du secteur et de diverses caractéristiques opérationnelles85 ».  
Il n’existe pas de catégorie pour les petites universités de premier cycle qui 
offrent aussi des programmes professionnels similaires à ceux des collèges. De 
plus, des questions d’importance ne sont pas abordées, comme la transférabilité 
des crédits et la reconnaissance des titres de compétences qui permettraient de 
passer à des niveaux d’études supérieurs. 

Classification de Carnegie

Aux États-Unis, la Carnegie Foundation for the Advancement of Teaching a mis 
sur pied en 1967 une commission chargée de se pencher sur les principaux 
enjeux dans le domaine de l’enseignement supérieur. La commission révéla qu’il 
n’existait au pays aucun système de classification « distinguant les collèges et 
les universités selon les caractéristiques les plus propices à son travail86 ». Elle 
réagit à cette carence en concevant des catégories d’établissements maintenant 
connues sous le nom de classification de Carnegie. Dans sa classification initiale, 
la commission cherchait à « cerner des catégories de collèges et d’universités 
relativement homogènes tant en ce qui concerne la vocation des établissements 
que les caractéristiques des étudiants et des membres du corps enseignant87 ».

Dans l’objectif premier d’aider à la recherche sur l’enseignement supérieur, 
la première classification de Carnegie, composée de cinq grands groupes 
d’établissements, fut publiée en 197388. À ce jour, quatre versions de la 
classification ont été publiées, en 1973, 1994, 2000 et 2005 (le tableau 2  
ci-dessous ne comprend pas la classification de 2005.) 
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Tableau 2 : Principales catégories d’établissement dans la 
classification de Carnegie, de 1973 à 2000

1973 1994 2000

Universités de doctorat Universités de doctorat Universités de doctorat 
ou de recherche

Collèges et universités 
complets

Collèges et universités de 
maîtrise (complets)

Collèges et universités 
de maîtrise

Collèges d’arts libéraux Collèges de baccalauréat Collèges de baccalauréat

Collèges et instituts à 
programme de deux 
ans

Collèges associés d’arts

Collèges à programme 
de deux ans, collèges 
associés d’arts et 
collèges associés

Écoles professionnelles 
et autres établissements Établissements spécialisés Établissements 

spécialisés

Collèges et universités 
tribaux

Établissements d’études 
non traditionnelles

Collèges et universités 
tribaux

 
Source : McCormick, Alexander C. « The 2000 Carnegie Classification: Background and description », The Carnegie 
Classification of Institutions of Higher Education: A Technical Report, Menlo Park (Californie), The Carnegie 
Foundation for the Advancement of Teaching, 2001. [Accessible à http://classifications.carnegiefoundation.org/
downloads/2000_edition_data_printable.pdf] (consulté le 10 janvier 2010).

Comme le montrent clairement les renseignements présentés dans le tableau 1,  
l’un des principaux critères employés dans la taxonomie de Carnegie est le 
« plus haut niveau de diplôme » offert dans chaque établissement. En 2005, 
ce critère fut modifié du tout au tout. Selon la Carnegie Foundation (2007), 
« le système de classification unique a été remplacé par une combinaison de 
multiples classifications parallèles […] qui offrent des points de vue différents à 
partir desquels étudier les collèges et les universités américaines, et permettant 
une plus grande souplesse pour les besoins analytiques des chercheurs ».89

La classification, les définitions des catégories d’établissements et les sous-
groupes de la taxonomie de Carnegie sont sans cesse ajustés. Ces ajustements 
sont nécessaires non seulement en raison de la nature évolutive des systèmes 
et des établissements postsecondaires, mais également en raison de la 
nature politique des systèmes de classification en général. Les systèmes de 
classification peuvent mettre en évidence et consolider les hiérarchies implicites 
au sein des systèmes d’enseignement postsecondaire. Par exemple, la Carnegie 
Foundation affirme que des établissements la contactent fréquemment afin de 
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« comprendre pourquoi leur établissement n’est pas placé dans une catégorie 
supérieure et, idéalement, [d’obtenir] un reclassement. »90 McCormick (2008) 
insiste sur le fait que même si la taxonomie de Carnegie « [vise] à regrouper les 
établissements sur une base objective et neutre », elle n’en demeure pas moins 
« interprétée comme une forme de classement, perçue comme ayant un impact 
important sur le recrutement, les relations avec les anciens diplômés, et ainsi de 
suite91 ».

Les systèmes de classification sont intrinsèquement politiques et « une 
divergence entre l’identité autoproclamée d’un établissement ou sa mission et 
sa classification selon Carnegie peut avoir des répercussions sur les relations 
avec des groupes importants92 ». On peut en tirer la leçon suivante : il est 
conseillé de créer et de développer les systèmes de classification en consultant 
des représentants des établissements, mais en en confiant le contrôle à un tiers 
indépendant. Cette façon de faire permet aux forces de l’homogénéisation 
et de la différenciation de jouer leur rôle dans le marché de l’enseignement 
postsecondaire tout en évitant le conflit d’intérêts qui ne saurait manquer de se 
présenter si les établissements devaient procéder à leur propre classification. 

Toutes les classifications de l’EP ne se concentrent pas sur les établissements. 
Certaines se préoccupent des programmes ou des types de titres de 
compétences. C’est le cas du type de classification représenté par le 
susmentionné Cadre canadien de reconnaissance des qualifications du CMEC, 
un type de système de classification devenant de plus en plus important dans le 
monde.

Cadres de compétences

Les cadres de compétences sont des documents officiels qui décrivent les 
apprentissages et les titres de compétences offerts dans un système d’éducation 
donné et les liens qui existent entre eux. Selon Adelman (2009), les cadres 
de compétences représentent un ensemble d’énoncés qui décrivent « les 
débouchés d’apprentissage et les compétences qu’un étudiant doit démontrer 
pour obtenir un grade d’un niveau déterminé93. »

Ces cadres décrivent également la façon dont les étudiants peuvent passer 
d’un titre de compétences à un autre, esquissant essentiellement les principaux 
parcours scolaires. Le Centre d’information canadien sur les diplômes 
internationaux (2010) estime que les cadres de compétences présentent 
le continuum des apprentissages visés en regard duquel comparer les 
compétences entre elles, ce qui facilite le transfert et la reconnaissance des 
crédits et favorise l’apprentissage tout au long de la vie94.

Le meilleur exemple de cadre de compétences national se trouve peut-être en 
Irlande, où existe un cadre comportant 10 niveaux de titres de compétences 
qui correspondent aux apprentissages, à partir du primaire jusqu’au niveau 
du doctorat. Les niveaux 6 à 10 correspondent à l’EP, les niveaux 7 et 8 
représentant les baccalauréats ordinaires et spécialisés, respectivement. Selon 
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la National Qualifications Authority of Ireland (NQAI), le cadre de compétences 
national irlandais serait « l’unique entité nationale et internationale permettant 
d’évaluer et de comparer tous les apprentissages de façon cohérente et qui 
définit les relations entre tous les diplômes du domaine de l’enseignement et de 
la formation95 ».

Les cadres de compétences peuvent également permettre la comparaison 
de compétences entre pays. De fait, le cadre de compétences constitue une 
innovation issue de la création de l’Espace européen de l’enseignement 
supérieur (EEES), dans le cadre d’une initiative connue sous le nom de Processus 
de Bologne*. Comme le décrit Adelman (2009) : « L’une des caractéristiques 
les plus déterminantes du Processus de Bologne était l’accord des participants 
pour passer d’un mélange souvent incompréhensible de grades à une hiérarchie 
commune et bien connue de trois niveaux de grades (le baccalauréat, la maîtrise 
et le doctorat)96. » En fait, les niveaux d’enseignement supérieur du cadre de 
compétences national irlandais peuvent être appliqués à ces trois niveaux de 
grades européens, ce qui permet la reconnaissance autant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur du pays des titres de compétences d’Irlande.

L’élaboration d’un cadre multinational à partir duquel les cadres nationaux 
peuvent être comparés exige une méthode cohérente et unanime de 
description des titres de compétences et des résultats d’apprentissage attendus. 
Dans le cadre de compétences de l’Espace européen de l’enseignement 
supérieur†, la description des résultats d’apprentissage attendus pour chaque 
niveau de compétences fait appel à cinq critères : 

1. Les connaissances et la compréhension;

2. L’application des connaissances et de la compréhension;

3. L’aisance d’utilisation de données et de renseignements de plus en 
plus complexes;

4. La portée et la qualité de la communication avec les auditoires;

5. Le niveau d’autonomie acquis en vue d’un apprentissage ultérieur.97

Ce cadre est construit à partir du postulat de base selon lequel le niveau de 
difficulté de chaque critère augmente à chaque niveau supérieur sur l’échelle 
des titres de compétences. De plus, l’apprentissage devient moins axé sur 
l’aspect professionnel, des dimensions sociales et éthiques apparaissent et 
l’apprenant se heurte à des problèmes de plus en plus complexes et fluides.98

* Voir « À la hauteur : Le défi à démontrer la qualité de l’enseignement postsecondaire au Canada », 
(2009) accessible à www.ccl-cca.ca/EP.

† On trouve dans l’Espace européen de l’enseignement supérieur un autre exemple de cadre 
de compétences, le Cadre européen des certifications, qui dépasse les titres de compétences 
postsecondaires pour englober une gamme plus large d’apprentissages tout au long de la vie.
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Dans l’EEES, des descriptions des résultats d’apprentissage attendus, appelés 
« Dublin Descriptors », ont été créées pour chacun des trois cycles d’études 
en fonction des cinq paramètres mentionnés précédemment. Par exemple, les 
descripteurs d’un diplôme de « premier cycle » (baccalauréat) prévoient que des 
étudiants possédant un titre de compétences de ce niveau :

aient démontré des connaissances et une compréhension dans leur •	
domaine d’étude qui se base sur leur éducation secondaire générale 
et qui se trouve normalement à un niveau qui, tout en faisant appel 
à des manuels avancés, utilise certains éléments découlant d’une 
connaissance de premier plan de leur domaine d’études; 

puissent appliquer leurs connaissances et leur compréhension d’une •	
façon qui indique une approche professionnelle de leur travail ou 
de leur vocation et détiennent des compétences habituellement 
prouvées par le lancement de discussions ou leur participation à 
celles-ci ainsi que la résolution de problèmes dans leur domaine 
d’études; 

soient en mesure de recueillir et d’interpréter des données •	
pertinentes (habituellement dans leur domaine d’études) afin de 
formuler des jugements qui font preuve d’une réflexion sur des 
questions sociales, scientifiques ou éthiques; 

puissent communiquer des renseignements, des idées, des •	
problèmes et des solutions tant à des spécialistes qu’à des non-
spécialistes;

aient acquis les compétences d’apprentissage nécessaire pour •	
leur permettre de poursuivre des études avancées avec un niveau 
d’autonomie élevé99.

Adelman (2008) suggère que l’utilisation d’un cadre de compétences national 
dans l’Espace européen de l’enseignement supérieur constitue la fondation 
d’un « échafaudage » de responsabilités construit sur l’apprentissage des 
étudiants : ses descriptions de grades « ne sont pas un simple énoncé 
d’objectifs ou de buts... ni une liste de souhaits [, mais] un ensemble de 
critères de performance » selon lesquels un programme, un établissement 
ou un système peut être jaugé100. Au même titre que d’autres innovations 
comme le supplément au diplôme,* Adelman (2008) observe que les cadres 
de compétences permettent à l’EEES de fournir « une garantie publique et 
une assurance privée de la signification d’un grade, des normes servant à le 
décerner et de ce que l’étudiant a accompli pour l’obtenir101 ».

Le Canada a élaboré son propre cadre de compétences du même genre, au 
moyen du CMEC et de son Comité pancanadien de l’assurance de la qualité 
des programmes d’enseignement menant à des grades. La structure du Cadre 
canadien de reconnaissance des qualifications (2007) reflète elle aussi les 

* Comme il est décrit dans la monographie précédente du CCA « À la hauteur : Le défi à démontrer 
la qualité de l’enseignement postsecondaire au Canada » (2009), un supplément au diplôme est 
un document qui donne une description détaillée des apprentissages suivis par un étudiant dans le 
cours de l’obtention d’un titre de compétence donné et s’ajoute au diplôme et au relevé de notes. 
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trois niveaux de grades : le baccalauréat, la maîtrise et le doctorat. Le niveau 
du baccalauréat comprend une grande diversité de programmes, dont les 
programmes « conçus comme un enseignement général, qui serait une fin 
en soi », les programmes « conçus pour une étude approfondie de certaines 
disciplines », les « programmes d’études appliquées » et les « programmes 
professionnels »102. 

Le cadre canadien pourrait constituer la base d’une classification plus large 
des titres de compétences en EP au Canada si d’autres types de programmes 
courts (p. ex., des certificats ou des diplômes) étaient inclus. Cependant, il a 
initialement été créé comme un outil à partir duquel comparer les propositions 
de nouveaux programmes menant à des grades, en supposant intrinsèquement 
que tous les programmes préexistants menant à des grades seraient conformes 
à ses descriptions. Le cadre canadien de reconnaissance des qualifications aurait 
besoin d’être étoffé pour offrir la responsabilité et la transparence des cadres de 
compétences utilisés dans l’Espace européen de l’enseignement supérieur.

Classification internationale type de l’éducation 

La Classification internationale type de l’éducation (CITE), mise au point par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) représente un autre important système de classification des 
programmes éducatifs. Les catégories de la CITE ont d’abord été créées 
dans les années 1970 comme « un instrument de classement permettant de 
rassembler, de compiler et de mettre en forme les statistiques éducatives tant 
dans les différents pays que sur le plan international ».103 L’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) utilise ce cadre dans 
son rapport annuel Regard sur l’éducation et de nombreuses comparaisons 
internationales de données sur l’EP, comme les taux d’inscription et 
d’achèvement, se fient à ce système de classification. 

Puisqu’elle tente de couvrir tous les programmes d’apprentissage dans de 
multiples pays, la CITE est forcément complexe. De plus, les systèmes de tous 
les pays ne se transcrivent pas aisément dans les catégories de la CITE. De 
fait, le processus de soumission et d’interprétation des données en fonction 
du cadre peut être compliqué. En raison de la nature dynamique des systèmes 
d’enseignement, la CITE a été modifiée en 1997 (une deuxième réédition est 
en cours). La CITE 1997 comporte sept niveaux de classification : le niveau 0 
correspond à l’enseignement pendant la petite enfance, alors que les niveaux 
4, 5 et 6 concernent l’enseignement postsecondaire. Alors que le présent 
document définit l’enseignement postsecondaire comme un programme 
d’enseignement aux adultes exigeant un enseignement secondaire préalable, 
la CITE 1997 admet des programmes qui, dans le contexte canadien, seraient 
considérés du niveau de la formation de base ou de mise à niveau des adultes. 
Le niveau 4 de la CITE 1997 correspond à des programmes offerts aux adultes 
après qu’ils ont suivi un enseignement secondaire, mais fait une distinction 
entre les programmes qui préparent les étudiants à passer au niveau CITE 5 
(programmes de niveau 4A) et ceux qui ne le font pas (programmes de niveau 4B).
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Les niveaux 5 et 6 correspondent à une conception de l’enseignement 
postsecondaire comparable à celle qui est définie dans le présent document 
et qui est désignée internationalement par l’expression enseignement tertiaire. 
Le niveau 6 vise l’enseignement au niveau du doctorat, alors que le niveau 5 
regroupe tous les autres types de programmes postsecondaires. Le niveau 5 
est subdivisé en 5A, pour les programmes théoriques, alors que 5B tend à être 
plus pratique et destiné à une profession. Cependant, il existe de nombreux 
problèmes avec les catégories actuelles de la CITE aux niveaux postsecondaires 
ou tertiaires. Comme le signale Adelman (2009), « la CITE présume que tous les 
diplômes de niveau 5A permettent d’accéder au niveau du doctorat ou de la 
recherche, le niveau 6. Il est évident que ce n’est pas le cas104 ».

Une analyse complète des problèmes qui sont à la source ou qui résultent de 
l’inadéquation entre les catégories de la CITE et les systèmes d’EP nationaux 
ou provinciaux, dépasse la portée de la présente monographie. Toutefois, 
l’examen de l’approche alphanumérique de la CITE pourrait profiter à tout 
débat portant sur la classification des établissements et des programmes d’EP 
au Canada. Comme l’a démontré la présente monographie, la nomenclature des 
établissements et des programmes postsecondaires au Canada est compliquée 
et obscure, ce qui pourrait embrouiller le processus de classification. 

Répertoire des universités, collèges et écoles du Canada du CICDI

La liste de systèmes de classification présentés ci-dessus n’est aucunement 
exhaustive. Certaines classifications sont également créées dans le but de 
mieux informer les étudiants. De fait, tous les répertoires d’établissements et de 
programmes postsecondaires au Canada sur Internet dépendent d’une base de 
données comportant ses propres catégories et définitions.

Le répertoire du Centre d’information canadien sur les diplômes internationaux 
(CICDI) en est un des exemples les plus complets*. On peut y effectuer une 
recherche dans une liste d’établissements publics et privés, de même que 
parmi les écoles membres de Langues Canada. Les utilisateurs peuvent filtrer 
leurs recherches par province, par langue d’enseignement, par type de titre de 
compétences, selon qu’un établissement est confessionnel ou non et selon que 
des programmes sont proposés en ligne ou non. 

* Accessible à www.cicic.ca/375/repertoire-des-universites-colleges-et-ecoles-du-canada.canada.
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Partie 4 : Mettre de l’ordre dans le secteur de 
l’EP canadien : Est-ce possible?
Même si le répertoire du CICDI et la classification de Statistique Canada peuvent 
être des outils utiles, ils ne se préoccupent pas de certaines considérations 
importantes pour les étudiants potentiels, comme de quels parcours assurent 
le maximum de transférabilité et de reconnaissance. En effet, les concepts de 
transférabilité et de reconnaissance sont difficiles à inclure dans une classification 
qui se concentre uniquement sur les établissements. La facilité avec laquelle les 
apprentissages peuvent être transférés d’un établissement à un autre dépend en 
grande partie du type d’apprentissages précédemment acquis, mais aussi dans 
certains cas de l’endroit où il a été acquis. De même, les questions de confiance 
entre types d’établissements jouent un rôle. Certains établissements n’admettent 
tout simplement pas que la qualité de l’apprentissage dans un établissement 
d’un autre type puisse se comparer à la leur. 

La mobilité des étudiants, par conséquent, exige une estime mutuelle entre les 
établissements, comme dans le cas des membres de l’AUCC. Adelman (2009) 
fait référence à des « espaces de confiance mutuelle » (ECM) en EP, dans 
lesquels des établissements et des organismes qui se font confiance les uns les 
autres concluent un ensemble d’accords sur « la prestation, la reconnaissance 
et l’évaluation » des « résultats d’apprentissage (connaissances, habiletés et 
compétences) »105. Les systèmes de transfert provinciaux figureraient dans 
cette catégorie. 

Adelman estime que l’« [o]n ne peut imposer un ECM, on ne peut le créer 
par un règlement; il doit venir de personnes qui tentent de comprendre et de 
formuler des critères d’enseignement et de formation, d’accords destinés à 
fournir ces connaissances et à en assurer la qualité »106. Il s’ensuit également 
qu’on ne peut forcer l’expansion d’un quelconque ECM existant. Bien que de 
nouveaux types d’établissements soient autorisés à offrir des grades au Canada, 
il se peut qu’ils ne soient pas membres des divers groupes de confiance et de 
reconnaissance mutuelles. Il est extrêmement important, et pourtant incertain, 
que les étudiants soient au fait de ces facteurs. Leurs possibilités de transfert 
et de cheminement pourraient être limitées par certains choix ou parcours et la 
terminologie que nous utilisons pour décrire nos établissements et nos titres de 
compétences est susceptible de camoufler ces facteurs. 

Il est également crucial que le public canadien comprenne la nature des 
établissements mixtes émergents, c’est-à-dire ceux qui offrent à la fois des 
programmes professionnels traditionnellement collégiaux et des programmes 
théoriques universitaires. Comme souligné précédemment, le nom des 
établissements ne rend pas toujours justice à la réalité.

Néanmoins, le fait de « mettre de l’ordre » dans les établissements constituerait 
une première étape nécessaire au développement d’un système de 
classification exhaustif et transparent de l’EP au Canada. Au-delà du nom d’un 
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établissement, les Canadiens doivent comprendre de quel type d’établissement 
il s’agit et en quoi il s’apparente à d’autres établissements ou en diffère. 
Le cadre présenté au graphique 1 tente de donner une image réaliste de 
l’ensemble des établissements postsecondaires canadiens. Les établissements 
sont classés selon le type de programmes offerts, leur statut public ou privé, la 
division entre les secteurs traditionnels collégial et universitaire et l’éventuelle 
appartenance à l’AUCC. 

Le modèle fait également mention de la pertinence de l’appartenance à l’AUCC 
en ce qui concerne la mobilité des étudiants. La reconnaissance tacite des 
établissements membres de l’AUCC entre eux facilite la mobilité des étudiants 
au sein de cette « aire », alors que seuls quelques établissements qui ne 
sont pas membres de l’AUCC peuvent assurer leurs étudiants de la capacité 
d’effectuer un transfert vers un établissement membre. Les flèches bleues 
indiquent que les étudiants sont en mesure d’effectuer un transfert de certains 
collèges publics aux universités publiques. Les flèches vertes représentent la 
mobilité des étudiants entre des établissements dont les programmes sont 
semblables. 

Ce modèle théorique offre un point de départ pour répartir en grands groupes 
les établissements canadiens existants. La classification de ces établissements 
supposerait l’élaboration de définitions et de critères pour chacun de ces 
groupes, donc un processus de consultation et de collaboration de grande 
envergure. Cependant, il faut plus que des regroupements rationnels 
d’établissements et des catégories fondées sur les programmes pour mieux 
définir les parcours scolaires et en faciliter le déroulement pour les étudiants. 
Ces derniers doivent savoir si leur titre de compétences leur donne accès à des 
niveaux supérieurs d’études et s’il sera reconnu par les établissements qu’ils 
pourraient souhaiter fréquenter ultérieurement. 
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Conclusion
Le secteur de l’enseignement postsecondaire canadien est nettement plus 
complexe que l’image qui en est souvent donnée dans les reportages et les 
projets de recherche. Malgré sa complexité, un grand nombre d’étudiants suivent 
avec succès des parcours d’EP bien connus. En conséquence, certains diront que 
seuls quelques établissements et programmes canadiens ne sont pas encore bien 
compris et qu’il n’est donc pas nécessaire de s’engager dans un long et difficile 
exercice de création d’un cadre de classification complet. 

Ce genre d’opinion reflète en fait une compréhension insuffisante de la dynamique 
inhérente du secteur. Au fur et à mesure de l’évolution de l’EP, sa complexité 
croissante rend obsolète notre terminologie actuelle du domaine. Des étudiants mal 
informés risquent de choisir des parcours scolaires inappropriés sans comprendre 
dans quelle mesure leur choix pourrait ouvrir ou fermer de futures voies. 

Le Canada a besoin d’un cadre exhaustif qui fournisse aux étudiants des indications 
claires sur les parcours qu’ils peuvent suivre dans le secteur de l’EP pour tous les 
systèmes provinciaux et territoriaux. Le CCA estime qu’il est possible de mettre sur 
pied une classification et une base de données faisant office de pareil cadre, en 
poursuivant le travail de Statistique Canada, du CMEC et du CICDI. 

L’actuel Cadre canadien des qualifications constitue une fondation essentielle 
à la construction d’un tel cadre, particulièrement parce qu’il représente un 
accord entre toutes les provinces et les territoires au sujet de la description des 
grades. L’utilisation de cet accord comme point de départ donne l’occasion aux 
établissements de préciser les descriptions et d’élargir leurs horizons au-delà des 
titres de compétences du niveau du baccalauréat, de la maîtrise et du doctorat, 
créant ainsi des attentes claires dans l’ensemble du domaine de l’EP canadien. 
Ce type de projet consoliderait la position du Canada au sein de la communauté 
internationale s’il devait tenter de prendre part à d’autres innovations du 
Processus de Bologne, par exemple les suppléments au diplôme ou l’adoption 
de mesures d’assurance de la qualité plus strictes. La compréhension des diverses 
caractéristiques et missions des types de programmes et d’établissements différents 
est un préalable essentiel pour en assurer la qualité, mais le simple fait de regrouper 
les établissements et les programmes n’est pas une preuve de qualité, uniquement 
de l’existence de caractéristiques communes. 

La principale préoccupation de la présente monographie, et du projet de 
classification qu’elle propose, est que les étudiants potentiels et actuels devraient 
avoir une compréhension claire et exacte du domaine de l’EP. Des efforts de 
sensibilisation du public, ainsi que la promotion de l’utilisation généralisée des 
catégories et définitions de la classification dans d’autres contextes comme les 
sondages, les formulaires gouvernementaux et les sites Web d’information, seront 
nécessaires pour y parvenir. L’utilisation généralisée d’une classification bien connue, 
comme dans le cas de la classification de Carnegie, créerait une terminologie claire 
à partir de laquelle le secteur de l’EP pourrait être discuté, mesuré et mieux compris.
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La tâche consistant à classer par catégories et à décrire l’ensemble du domaine de 
l’enseignement postsecondaire canadien est immense et nécessitera la consultation 
de multiples parties intéressées. Étant donné les nombreux champs de compétence 
en éducation et la dynamique du domaine postsecondaire, les difficultés à établir 
des définitions et des descriptions claires des apprentissages seront grandes. 
Comme le décrit Fryshman (2010), les définitions en EP sont « vagues, changeantes 
et parfois même fluides, dans un contexte où les établissements indépendants 
expérimentent, se font concurrence, changent et s’adaptent107. »

Le domaine de l’EP canadien souhaite accueillir un nombre croissant de personnes 
d’origines diverses, alors que ses ressources diminuent sans cesse. Dans ces 
circonstances, il est peu probable que la fluidité du secteur diminue. Par exemple, 
il semble que la tendance aux réformes récemment observée chez certains 
gouvernements provinciaux doive se poursuivre. Des types d’établissements et 
de titres de compétences nouveaux et changeants sont imminents. De plus, la 
demande croissante en faveur de l’accessibilité physique et économique amènera 
sans doute une prévalence accrue de la technologie en EP. Peu importe les 
changements à venir, ne doutons pas qu’un nombre non négligeable d’étudiants 
continue sa quête d’occasions d’enseignement d’avant-garde, parfois dans le cadre 
de parcours non traditionnels. Le Canada doit s’assurer que ces étudiants disposent 
de l’information requise pour le faire sans risque inutile.

Nous devons envisager qu’en raison de la mobilité des étudiants, du corps 
enseignant, des chercheurs et du savoir, toute modification au système d’EP peut 
avoir des répercussions sur d’autres systèmes et d’autres champs de compétence. 
La clarté des parcours et des liens institutionnels peut en souffrir. Cependant, 
ces effets peuvent être ignorés dans le processus de réflexion sur le changement 
de système. Les établissements se concentreront sans doute sur l’attraction et 
la rétention d’étudiants, alors que les gouvernements mettront l’accent sur les 
ressources, l’efficacité et la duplication des efforts. 

Pour ces raisons, entre autres, il serait souhaitable de confier tout projet de 
classification de l’EP au Canada à une entité indépendante pancanadienne chargée 
de rassembler, de tenir à jour et de diffuser de l’information transparente et 
exacte sur le secteur de l’EP au bénéfice du public. Cet organisme élaborerait, en 
consultant les gouvernements et les établissements, un cadre de classification visant 
à clarifier notre compréhension des structures actuelles et à venir de l’EP au Canada. 
Le résultat serait forcément un cadre exhaustif et souple. Sa mission serait de 
stimuler, plutôt que de limiter, toute évolution future du secteur, en permettant de 
répertorier et de diffuser les innovations et les adaptations au fil de leur apparition.

Aux prises avec des choix difficiles dans un contexte défavorable de ressources 
limitées et de besoins croissants, les gouvernements et les établissements du 
Canada semblent se pencher de nouveau sur la question posée par Michael 
Skolnik en 2004, à savoir si les structures actuelles d’enseignement postsecondaire 
au Canada étaient viables pour le XXIe siècle ou si elles avaient « besoin d’un 
renouvellement majeur108 »? Quoi qu’il en soit, ces questions ne devraient pas se 
limiter aux universités et aux collèges, mais bien inclure l’ensemble des options 
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d’enseignement postsecondaire au Canada. Tandis que d’autres modifications 
aux structures sont envisagées, il faut également poser la question suivante : 
Comment permettre aux familles et aux étudiants canadiens de comprendre les 
pleins effets des « renouvellements » passés et futurs du secteur de l’EP canadien? 
L’investissement des étudiants dans leurs études postsecondaires est considérable; 
leurs choix devraient être guidés par la disponibilité de renseignements clairs, 
complets, exacts, à jour et accessibles sur toutes les options qui s’offrent à eux au 
Canada.  
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